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1   5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale a été menée  

1.1   tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ о Ƨǳƛƴ нллп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нт 

Ƴŀƛ нллр ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5Ŝ 

ƳşƳŜΣ ŜƭƭŜ ǎǳƛǘ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ w.151-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

effectivement pris en compte, dans les mêmes conditions que les autres thématiques abordées dans 

ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

de répertorier les potentialités environnementales de celui-ci et de vérifier que les orientations, 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴŜ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ 

la prise en compte : 

- ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞŎƛǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 

développement ; 

- des mesures pour limiter les incidences négatives et renforcer les effets positifs des 

orientations retenues ;  

- des résultats des débats de la concertation sur la compatibilité des différents enjeux 

territoriaux : économiques, sociaux et environnementaux. 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ Υ 

- lΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƎŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

environnementaux ; 

- lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

- lŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ; 

- lŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύ Ŝǎǘ ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ΩŀǾƛǎ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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1.2   aŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ ŘŜ 
Meillonnas 

1.2.1   Une démarche itérative 

La méthode utilisée a consisté à intégrer les préoccupations environnementales tout au long 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Υ 

- identification des grands enjeux environnementaux du territoire (État Initial de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) ; 

- éǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!55 ; 

- éǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

OAP, suite à des visites de terrain naturaliste ; 

- pǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

contribuer à développer, renforcer, optimiser les incidences potentiellement positives, ou 

prendre en compte et maîtriser les incidences négatives ; 

- préparation des évaluations environnementales ultérieures en identifiant des indicateurs à 

suivre, afin de pouvoir apprécier les incidences environnementales effectives du PLU. 

La représentation schématique ci-dessous présente les grandes étapes de la méthodologie 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ 

 

Source Υ /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
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1.2.2   /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ a été réalisé en 2022 et mis à jour en 2025. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces contacts ou documents a été 

ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

qui auraient vu le jour ultérieurement. 

1.2.3   [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Řǳ t[¦ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŀƴŀƭȅǎŞǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ généraux (directs et indirects) et de définir les 

principales mesures permettant de supprimer, réduire ou compenser les effets négatifs.  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜǇǊŜƴŘΣ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊŝǎ ǉǳŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ 

en découlent ne sont pas encore localisés et/ou définis avec toutes leurs précisions sur ce territoire. 

Il est donc précisé que les enjeux à prendre en compte et les mesures à proposer ne sont ni de même 

ƴŀǘǳǊŜΣ ƴƛ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƳşƳŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŞǾŀƭǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

précisément localisé et défini dans ses caractéristiques techniques. 

tǊŞŎƛǎƻƴǎ ŜƴŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł deux échelles : 

1. Une première évaluation des incidences a porté sur les incidences prévisibles sur la globalité 

du territoire. Dans ce cadre, ce sont les orientations du PADD et ses mesures associées qui ont 

ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜment associé. 

2. [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Υ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!tΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴŎƻǊe naturelle, ainsi que 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ Řǳ 

fait de la vocation du sol définie par le PLU. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ ŀ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ře Meillonnas tout au long de son déroulement, et ce aux 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Φ 
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2   Articulation du PLU avec les plans et 
programmes de rang supérieur 

2.1   Principe de compatibilité 

2.1.1   SCoT Grand Bourg Agglomération 

Le SCoT Bourg en Bresse Revermont a été approuvé le 14 décembre 2016. Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

procédure de modification du DAAC en 2023.  

 tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нлннΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse a 

engagé une démarche de révision du SCoT. En effet, les urgences climatiques et écologiques et les 

ŜƴƧŜǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

fossiles, imposent de se donner de nouvelles ambitions pour le développement du territoire. Deux 

cycles de réunions publiques dans les conférences territoriales, ont été organisées. La première en 

février 2025, la deuxième en juin 2025. 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ 

révisé de Grand Bourg Agglomération. 

[Ŝ {/h¢ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ό{5!D9Σ {!D9Σ {w!559¢Σ tDwLΣ 

{w/Χύ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƛǾƻǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ t[¦κt[¦ƛ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜ ƴŜ ǎŜ 

ǊŞŦŞǊŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭǳƛΦ Toutefois, dŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ {/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

planification supérieurs seront étudiés dans la suite du document.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ axes et objectifs Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

AXE 1 CONFORTER LE POSITIONNEMENT ET DYNAMISME DU TERRITOIRE 

мΦм ±ƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le PADD prévoit le développement communal uniquement dans les espaces urbanisés principaux en 
prévoyant essentiellement un développement autour du centre bourg et ne pas accentuer davantage la 
dispersion urbaine. Ainsi, la zone Agricole représente 41% du territoire communal et les espaces naturels 
représentent quant à eux près de 53% du territoire communal. 
 
[Ŝ t!55 ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
environnementale. 
 
Le PADD prévoit ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau. 

!·9 н t[!/9w [! {h.wL9¢9Σ [! ¢w!b{L¢Lhb 9¢ [Ω!5!t¢!¢Lhb !¦ /I!bD9a9b¢ /[La!¢Lv¦9 !¦ /s¦w 
59 [Ω!a9b!D9a9b¢ 

2.2 Préserver et sécuriser les ressources en eau 

Le PADD prévoit notamment : 
- la ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

en eau. 
- de dimensionner le développement urbain au regard du bon état quantitatif et qualitatif des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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- ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ 
ƭΨƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux. 

Ces objectifs du PADD sont transcrits dans le règlement (eaux potable, assainissement, limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύΦ 
Le règlement précise que : 

- Toute construction ou installation qui, de par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes.  

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ όǇǳƛǎŀƎŜΣ ǇƻƳǇŀƎŜΣ 
captage) peut être admise en fonction des données locales et pour les seuls usages industriels et 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴ Ǉǳƛǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
réglementations en vigueur.  

- ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis du réseau public 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀƎǊŞŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ 
à la règlementation en vigueur. 

 
[Ωh!t ¢±. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ 
la préservation des ressources en eau. 
 
De plus, les différents éléments permettant de préserver les milieux naturels et lutter contre le ruissellement 
des eaux pluviales permettent également de maintenir la qualité des eaux. 

2.1 Valoriser les sols comme une ressource au travers de leur multifonctionnalité 

нΦо !ŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŀǘƻǳǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Le PADD prévoit le développement communal uniquement dans les espaces urbanisés principaux en 
prévoyant essentiellement un développement autour du centre bourg et ne pas accentuer davantage la 
dispersion urbaine. 
 
[Ŝ t!55 ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ-
courts. 
 
Le PLU préserve de nombreuses terres agricoles et espaces naturels sur le territoire.  
 
La zone Agricole représente 41% du territoire communal. Les espaces naturels représentent quant à eux près 
de 53% du territoire communal. 

2.5 Anticiper et prévenir les risques majeurs et leur évolution face au changement climatique 

Le territoire est exposé à plusieurs risques naturels qui peuvent évoluer avec le changement climatique. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ ŎŀǊ ƭŜǎ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ b ƻǳ !Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ό9Ƴplacement réservé n°ER2) sur une parcelle de 11 855 m² en limite du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ bǇ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ 
gestion des eaux pluviales. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ άоέΣ ŘƛǘŜ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ άƳƻŘŞǊŞŜέΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ  
 
Les dispositions générales du règlement précisent que, concernant le retrait/gonflement des argiles, le BRGM 
ǉǳŀƭƛŦƛŜ ŘŜ άƳƻȅŜƴέΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ άǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎέ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 
une étude géotechnique est obligatoire Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнлΦ 
 
Concernant la défense incendie, le règlement précise également que, pour toutes les zones, les constructions, 
ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant privés (équipements propresύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  
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2.6 Placer la sobriété énergétique en transversalité dans les enjeux du territoire  

[Ŝ t!55 ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
environnementale. 
Le règlement précise que les projets de réhabilitation favoriseront la sobriété énergétique et éventuellement 
le recours aux énergies renouvelables, les constructions nouvelles privilégieront une orientation et une 
ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ōŀǎǎŜ Ŏƻnsommation du bâtiment et que la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ 

AXE 3 : DEVELOPPER UN TERRITOIRE DE SOLIDARITE, EQUILIBRE ET EN PROXIMITE 

оΦм hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

Le PADD prévoit le développement communal uniquement dans les espaces urbanisés principaux en 
prévoyant essentiellement un développement autour du centre bourg et ne pas accentuer davantage la 
dispersion urbaine. 

3.5 Assurer une mobilité efficiente et accessible 

Le PLU intègre plusieurs éléments permettant dΩƛƴŎƛǘŜǊ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀŎǘƛŦǎ όŘƻǳȄύ 

Dans les OAP, ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ 
des piétons.  
Plusieurs emplacements réservés sur la commune correspondent à des cheminements/liaisons piétons parfois 
Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
au développement des modes de transport doux. 
 
De plus le règlement prévoit que des espaces abrités destinés au stationnement des véhicules à deux roues 
ǎƻƛŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ modes de transport alternatifs à la voiture 
individuelle.  
 
Enfin, le PADD ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
bourg et donc des services et équipements) et multifonctionnel pour encourager à des déplacements doux 
chaque fois que cela est possible. 

AXE 4 CONFORTER LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE 

4.1 Une armature verte et bleue définie sur plusieurs échelles, levier de qualité de vie et de résilience 

4.2 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Concernant les continuités écologiques, la trame verte est bleue est majoritairement préservée : 
 

- Réservoirs de la trame verte Υ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ bǇ όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ 
ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ŘŜ aŜƛƭƭƻƴƴŀǎύ ƻǳ !Σ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 
CU comme boisements à préserver ; 

- Corridors de la trame verte : majoritairement en zone A, N, Np ou Npu (identifiant deux parc urbains 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘύ Τ 

- Trame bleue : majoritairement classée en A ou N, une petite partie au Nord concernée par un STECAL 
bŎ όŎŀƳǇƛƴƎύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! Ŝǘ bΦ 
De plus, le règlement précise que toute construction doit respecter un recul minimal de 10 mètres 
par rapport aux bords de la rivière Sevron. 
 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ h!t ¢±. Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 
urbaines, la perméabilité des clôtures dans les espaces agricoles et naturels, la limitation du développement 
des espèces exotiques envahissantes Χύ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όtǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜs, supports de déplacement 
ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 

Le PLU intègre plusieurs prescriptions graphiques permettant de protéger les milieux naturels (les haies, 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ 
(sauf exceptions phytosanitaires ou raison de sécurité des biens et des personnes), les zones humides 
identifiées (inventaire départemental) doivent être strictement préservées.  
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Dans les zones Agricoles et Naturelles, la hauteur ou la nature des clôtures doit être adaptée en fonction de 
la nécessité de préserver des continuités écologiques (passage libre sous clôture pour la faune ou pour 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘalisation, etc.) et les valeurs paysagères. Il est recommandé que les 
grillages utilisés comportent des mailles larges favorables aux continuités écologiques de la petite faune 
terrestre ou, que dans le cas de muret ou autre élément infranchissable, des passages soient laissés. 
 
Les zones A et N du projet de PLU couvrent plus de 90 % du territoire ce qui permets également de préserver 
la biodiversité ordinaire. 
 
Les OAP sectorielles du projet de PLU prévoient la création ou la conservation, à ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
voisines, un espace de pleine terre végétalisé avec des espèces locales en mélange. Ces haies devront être 
suffisamment larges pour constituer une trame verte assurant une véritable fonction écologique. 
 
Enfin, les dispositions du règlement intègrent des mesures favorables à la sauvegarde du patrimoine naturel 
du territoire : 

- Coefficient de pleine terre de 30% minimum dans certaines zones ; 
- wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 

пΦо {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
TEPOS 

[Ŝ t!55 ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
environnementale. 
 
Le règlement précise que les projets de réhabilitation favoriseront la sobriété énergétique et éventuellement 
le recours aux énergies renouvelables, les constructions nouvelles privilégieront une orientation et une 
ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ōŀǎǎŜ Ŏƻnsommation du bâtiment et que la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ 

4.4 Garantir une bonne santé environnementale sur le territoire 

Le règlement précise que les zones UA, UAh, UB, UBe ont vocation à accueillir des logements, mais aussi toutes 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ƻǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŀƴǎ ȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜs ou de gênes pour 
les habitants. 

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
centre bourg et donc des services et équipements) et multifonctionnel pour encourager à des déplacements 
doux chaque fois que cela est possible. /ŜŎƛ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de la voiture et donc en diminuant les émissions de polluants atmosphériques. 

4.5 Accompagner le développement de filières pour la gestion des déchets et matériaux et répondre aux 
besoins 

[Ŝ t[¦ ƴΩŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

 

2.1.2   Règles du SRADDET 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi Notre créée un nouveau 

ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ Υ ƭŜ Ϧ{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ" (SRADDET). La SRADDET 

Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 et a été 

approuvé par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020. 

Depuis l'adoption du SRADDET en décembre 2019, plusieurs dispositions législatives et réglementaires 

ont été prises, qui présentent un impact sur le schéma et conduisent à engager sa modification. Une 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ŀ été publiée le 10 octobre 2022. Elle a pour 
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objectif d'informer le public sur l'objet de la modification de ce schéma, les modalités de son 

élaboration ainsi que les conditions dans lesquelles le public sera associé. 

Le SRADDET fixe des objectifs de moyen et long terme sur le territoire de la région pour 11 

thématiques : 

- équilibre et égalité des territoires ; 

- ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- désenclavement des territoires ruraux ; 

- habitat ; 

- ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- intermodalité et développement des transports ; 

- ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 

- lutte contre le changement climatique ; 

- Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

- protection et restauration de la biodiversité ; 

- prévention et gestion des déchets. 

[Ŝ {w!559¢ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ όсм ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎύΣ ŘΩǳƴ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 

avec un tome de règles générales (43 règles) et un tome de règles spécifique pour le volet déchets, et 

de plusieurs annexes (état des lieux du territoire, annexe biodiversité et atlas cartographique, PRPGD, 

évaluation environnementale). 

Depuis l'adoption du SRADDET en décembre 2019, plusieurs dispositions législatives et réglementaires 

ont été prises, qui présentent un impact sur le schéma et conduisent à engager sa modification. Une 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ŀ été publiée le 10 octobre 2022. Elle a pour 

objectif d'informer le public sur l'objet de la modification de ce schéma, les modalités de son 

élaboration ainsi que les conditions dans lesquelles le public sera associé. 

Le SRADDET vient se substituer à compter de son approbation aux schémas préexistants suivants : 

ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƭƛƳŀǘ ŀƛǊ ŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύΣ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞΣ le PLU de Meillonnas doit : 

- prendre en compte les objectifs du SRADDET en vigueur ; 

- être compatible avec les règles du SRADDET en vigueur. 

Règles du SRADDET Réponses 

4 Gestion économe et 
approche intégrée de la 
ressource foncière 

Pour participer à la réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale, en conformité avec une 
trajectoire devant conduire au « 
zéro artificialisation nette » à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŎƻƳƳŜ ŀƴƴƻƴŎŞ ǇŀǊ 
la Commission européenne, les 
documents de planification et 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ƭŜǳǊǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 
donner la priorité à la limitation de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ 

 Le PADD prévoit le développement 
communal uniquement dans les 
espaces urbanisés principaux en 
prévoyant essentiellement un 
développement autour du centre 
bourg et ne pas accentuer davantage 
la dispersion urbaine.  
 
La zone Agricole et la zone Naturelle 
représentent à elles deux plus de 90% 
du territoire communal. 
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ǎƻƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ όŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ 
habitat, services, commerces, etc.).  ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŘŜ 

près de 5 ha. 

Le règlement précise que les zones 
UA, UAh, UB, UBe ont vocation à 
accueillir des logements, mais aussi 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴ 
centre bourg ou centre village sans y 
apporter de nuisance ou de gêne pour 
les habitants. 

En effet, le projet de PLU prévoit de 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ 
autour du centre bourg et donc des 
services et équipements) et 
multifonctionnel pour encourager à 
des déplacements doux chaque fois 
que cela est possible.  

 
 

5 Densification et 
optimisation du foncier 
économique existant 

Pour participer à la réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale, les documents de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect de leurs champs 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ Υ 

¶ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
nuisances dans les secteurs déjà 
bâtis afin de développer une mixité 
des fonctions ; 

¶ prioriser, avant toute création ou 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques, y compris logistiques, 
ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ 
cohérence avec les opportunités de 
complémentarités entre territoires 
limitrophes, 
Enfin, dans le cadre de projets de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
devront, dans le respect de leurs 
ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ 

¶ Encourager la réalisation de plans 
de mobilité (PDA, PDIE, PDE). 

¶ Prévoir les aménagements 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
(pistes cyclables, cheminements 
piétons, stationnements sécurisés et 
Ł ƭΩŀōǊƛΣ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻŘŜǎ 
alternatifs à la voiture individuelle et 
la mutualisation des services 
(navettes communes, ratio de places 
de parking dédiées au covoiturage, 
service télématique favorisant ce 
covoiturage, parc de vélos partagés, 
etc.). 

¶ Prévoir les aménagements afin de 
faciliter la collecte sélective des 
déchets. 

7 Préservation du foncier 
agricole et forestier 

Afin de favoriser la protection du 
foncier agricole, tout en articulant 
au mieux les enjeux agricoles et 
forestiers avec ceux de préservation 
de la biodiversité, il convient pour 
les documents de planification et 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
leurs champǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ Υ 

¶ Protéger les espaces agricoles et 
forestiers stratégiques et 
nécessaires à la production agricole 

Le PLU préserve de nombreuses 
terres agricoles et espaces naturels 
sur le territoire.  
 
La zone Agricole représente 41% du 
territoire communal).  
 
Les espaces naturels représentent 
quant à eux près de 53% du territoire 
communal. 
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en prenant en compte la qualité 
agronomique et le potentiel agricole 
des sols, les paysages remarquables, 
la biodiversité, les investissements 
publics réalisés. Il conviendra en 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ŘŞǇǊƛǎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ 
agricoles. 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
nécessaires à la structuration et la 
préservation des espaces agricoles 
et forestiers stratégiques sous 
pression foncière (en mobilisant les 
outils réglementaires adéquats 
types PAEN, ZAP, Plan de paysage, 
etc.), tout en rendant possibles les 
activités indispensables à leur 
fonctionnement. 

¶ Définir les modalités 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
transformation, de logement des 
exploitants, et de développement de 
la pluriactivité. 

8 Préservation de la 
ressource en eau 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
équilibrée et durable de la ressource 
en eau préservant les milieux 
aquatiques et permettant de 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
usages. 

Le PADD prévoit notamment : 
- la préservation de la qualité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 
hydraulique, la gestion 
économe de la ressource en 
eau. 

- de dimensionner le 
développement urbain au 
regard du bon état 
quantitatif et qualitatif des 
ressources en eau et des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- de favoriser une gestion des 
Eaux Pluviales se 
rapprochant du cycle de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ 
ƭΨƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales à la parcelle, sauf 
sur les zones où elle est 
exclue pour des enjeux 
environnementaux. 

 
Ces objectifs du PADD sont transcrits 
dans le règlement (eaux potable, 
assainissement, limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύΦ 
 
[Ωh!t ¢±. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
de préservation de la trame verte et 
bleue ce qui impact positivement la 
préservation des ressources en eau. 
 
De plus, les différents éléments 
permettant de préserver les milieux 

5ŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
projet de développement territorial 
avec la ressource en eau disponible 
actuelle et future de leur territoire 
(sur la base de scénarii plausibles). 
Ainsi, dans un contexte de 
raréfaction de la ressource en eau 
induisant une nécessaire économie 
ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ 
réflexion doit prendre en compte à 
la fois : 
- les besoins des milieux aquatiques 
pour leur bon fonctionnement, 
notamment le respect de débits 
minimum biologiques dans les cours 
ŘΩŜŀǳ ; 
- les besoins des différents usages, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘΣ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ 
conduit une démarche de réduction 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 
ouvrages de régulation de cette 
ressource (retenues collinaires par 
exemple). 

Plus spécifiquement dans les 
territoires les plus vulnérables, 
notamment ceux identifiés en 
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déséquilibre quantitatif dans le 
cadre des SDAGE, ou plus 
localement dans les SAGE, prendre 
des mesures visant à favoriser : les 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
prélèvements en fonction de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de plans de gestion de la ressource 
Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants concernés. 

naturels et lutter contre le 
ruissellement des eaux pluviales 
permettent également de maintenir 
la qualité des eaux. 

Démontrer que leur projet de 
développement territorial ne 
compromet pas la préservation de la 
qualité des ressources en eau 
(souterraines ou superficielles) et 
est compatible avec les programmes 
de mesure des SDAGE (Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion de la ressource en Eau), 
pour atteindre le bon état 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ωh!t ¢±. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
pour préserver et restaurer les cours 
ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ 
une bande inconstructible de 10m 
ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀƧŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ 
en zone N et A. 
De plus, les différents éléments 
permettant de préserver les milieux 
naturels permettent également de 
maintenir la qualité des eaux. 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ł 
long terme des zones de ressources 
stratégiques en eau potable 
actuelles et futures, notamment en 
préconisant pour les zones 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƛƳǇƭǳǾƛǳƳ ƻǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant) de ces ressources 
stratégiques, la limitation de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ 
préservation vis-à-vis des pollutions 
domestiques et industrielles et des 
pratiques agricoles non compatibles. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ 
ǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 
 
Le règlement précise que lΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ 
domestique dans le réseau public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł 
une autorisation de la collectivité 
propriétaire du réseau et devra 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 
pré-traitement approprié à la 
composition et à la nature des 
effluents. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŁ ŘŞŦŀǳǘ 
de réseau public, un dispositif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
aux dispositions règlementaires en 
vigueur est admis. Il sera réalisé en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ 
de façon à pouvoir être mis hors 
circuit, et la construction directement 
raccordée au réseau quand celui-ci 
sera réalisé. 

23 Performance 
énergétique des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

Le PLU devra établir des objectifs 
performanciels en matière 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Le PADD comporte un objectif pour 
ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique et la performance 
environnementale. 24 Trajectoire neutralité 

carbone 
Le PLU doit viser une trajectoire 
neutralité carbone régionale à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ 
développement des énergies 
renouvelables, la lutte contre les 
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émissions de GES, le stockage de 
carbone. 

25 Performance 
énergétique des 
bâtiments neufs 

Le PLU incitera à la construction de 
bâtiments neufs à des niveaux 
ambitieux de performance 
énergétique (les bâtiments publics 
seront exemplaires). 

Le règlement précise que les projets 
de réhabilitation favoriseront la 
sobriété énergétique et 
éventuellement le recours aux 
énergies renouvelables, les 
constructions nouvelles privilégieront 
une orientation et une volumétrie 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
bioclimatique et basse consommation 
Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable est recommandée. 

26 Rénovation énergétique 
des bâtiments 

Le PLU devra réduire les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
bâtiments par la réalisation de 
travaux de rénovation énergétique 
à des niveaux compatibles avec une 
trajectoire BBC rénovation. 

Concernant la performance 
énergétique, le règlement précise 
que les projets de réhabilitation 
favoriseront la sobriété énergétique 
et éventuellement le recours aux 
énergies renouvelables. 
 

27 Développement des 
réseaux énergétiques 

Le PLU veillera à ce que le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ 
ŦŀǎǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ou les projets de réseaux 
énergétiques (de chaleur ou de 
froid) en privilégiant les énergies 
renouvelables et de récupération 
pour leur alimentation. 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
sur cette thématique. 

28 tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable dans les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques et 
commerciales 

Le PLU invitera à conditionner les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques et commerciales à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
sur cette thématique. 

29 Développement des 
énergies renouvelables 

Le PLU devra identifier le potentiel 
territorial concernant la production 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ŝǘ ǎŜ ŦƛȄŜǊ 
des objectifs de production. La 
priorité sera donnée aux filières 
bois-énergie, méthanisation et 
photovoltaïque. PS : les réseaux de 
chaleur et le stockage intelligent 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
Cette promotion de la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ 
avec une intégration paysagère et 
naturelle harmonieuse. 

Le PADD comporte un objectif pour 
encourager les équipements en 
énergie renouvelable dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
Le règlement précise que les projets 
de réhabilitation favoriseront la 
sobriété énergétique et 
éventuellement le recours aux 
énergies renouvelables, les 
constructions nouvelles privilégieront 
une orientation et une volumétrie 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
bioclimatique et basse consommation 
Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable est recommandée. 

30 Développement 
ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
éolienne 

Le PLU devra assurer que le 
développement de projet de 
production éolien mais aussi 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable se fasse de manière 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
sur cette thématique. 
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concerté et pédagogique et dans le 
respect du paysage et des espaces 
naturels. 

31 
 

Diminution des GES 
 

Le PLU favorisera la diminution 
drastique des émissions de GES, il 
devra démontrer que les mesures 
ǉǳΩƛƭǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
urbanisme/transport permettront 
ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
objectifs de neutralité carbone à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

Le PLU intègre plusieurs 
éléments permettant de réduire les 
déplacements motorisés. 

Dans les OAP, ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ 
espace permettant le déplacement 
sécurisé des piétons.  

 
Plusieurs emplacements réservés sur 
la commune correspondent à des 
cheminements/liaisons piétons 
ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 
cheminement sécurisé ce qui est 
favorable au développement des 
modes de transport doux. 
 
De plus le règlement prévoit que des 
espaces abrités destinés au 
stationnement des véhicules à deux 
roues soient aménagés. Ceci permet 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
modes de transport alternatifs à la 
voiture individuelle.  
 
Enfin, le PADD ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ 
sur un urbanisme de proximité 
όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
centre bourg et donc des services et 
équipements) et multifonctionnel 
pour encourager à des déplacements 
doux chaque fois que cela est possible 
et de fait limiter les émissions de 
polluants liés au transport. 

32 Diminution des 
émissions de polluants 
Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

Le PLU permettra de réduire les 
émissions des principaux polluants 
atmosphériques. 

33 Réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population aux 
polluants 
atmosphériques 

Le PLU prévoira des dispositions 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
bâtiments accueillant les publics 
sensibles aux pollutions 
atmosphériques (enfants, 
personnes âgées ou fragilisées) hors 
des zones les plus polluées.  

LΩh!t {ǳŘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
Route Départementale D52 ce qui 
pourraient induire n exposition aux 
polluants liés aux véhicules toutefois, 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
sans trafic important. 

34 
 

Développement de la 
mobilité décarbonée 

Un maillage du territoire avec des 
bornes GNV, électriques et 
H2/hydrogène sera réalisé lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
sur cette thématique. 

35 Préservation des 
continuités écologiques 

Le PLU devra préciser les continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
sur la base de la TVB régionale du 
SRADDET et des investigations 
complémentaires. Il doit garantir 
ƭŜǳǊ ǇŜǊǎŞǾŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

Concernant les continuités 
écologiques, la trame verte est bleue 
est majoritairement préservée : 
 

- Réservoirs de la trame verte : 
classé en zone N, Np 
όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘ 
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cartographiques, notamment dans 
les sites Natura 2000, afin de ne pas 
ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
conservation des habitats et espèces 
ayant servi à la désignation des sites.  

autour du centre ancien de la 
cité de Meillonnas) ou A, et 
une grande partie est 
ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-23 du CU comme 
boisements à préserver ; 

- Corridors de la trame verte : 
majoritairement en zone A, 
N, Np ou Npu (identifiant 
deux parc urbains à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘύ Τ 

- Trame bleue : 
majoritairement classée en A 
ou N, une petite partie au 
Nord concernée par un 
STECAL Nc (camping) et dans 
la zone urbaine, les cours 
ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
classés en zone A et N. De 
plus, le règlement précise 
que toute construction doit 
respecter un recul minimal 
de 10 mètres par rapport aux 
bords de la rivière Sevron. 
 

De plus, une OAP TVB est réalisée et 
précise des principes généraux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
maximum de végétation aux projets, 
ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
espaces agricoles et les franges 
urbaines, la perméabilité des clôtures 
dans les espaces agricoles et naturels, 
la limitation du développement des 
espèces exotiques envahissantes Χύ 
et des orientations spécifiques 
(Préserver les réservoirs et corridors 
écologiques, supports de biodiversité, 
préserver les haies et alignements 
ŘΩŀǊōǊŜs, supports de déplacement de 
la faune, préserver la trame bleue 
όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 

Le PLU intègre plusieurs prescriptions 
graphiques permettant de protéger 
les milieux naturels (Les haies, 
ripisylves et boisements repérés au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ 
(sauf exceptions phytosanitaires ou 
raison de sécurité des biens et des 
personnes), les zones humides 
identifiées (inventaire 
départemental) doivent être 
strictement préservées.  

36 Préservation des 
réservoirs de 
biodiversité 

Le PLU devra préciser les réservoirs 
ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire, sur la base de la TVB 
régionale du SRADDET et des 
investigations complémentaires. Il 
affirme la vocation des réservoirs à 
être préservés de toute atteinte 
pouvant remettre en cause leur 
fonctionnalité écologique. Il garantit 
ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des outils réglementaires et 
cartographiques. 

37 Préservation des 
corridors écologiques 

Le PLU devra préciser les corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
sur la base de la TVB régionale du 
SRADDET et des investigations 
complémentaires. Il préconise leur 
préservation ou leur restauration 
selon leur fonctionnalité. 

38 Préservation de la 
trame bleue 

Le PLU devra préciser la trame bleue, 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
de la trame bleue régionale du 
SRADDET et des investigations 
complémentaires. Il doit assurer sa 
préservation, ou préconiser sa 
restauration selon sa fonctionnalité, 
en cohérence avec les objectifs et les 
mesures des SDAGE et des SAGE. 

39 Préservation des 
milieux agricoles et 
forestiers supports de la 
biodiversité 

Le PLU identifie les secteurs à 
vocation agricole et forestière 
supports de biodiversité et garants 
du bon fonctionnement territorial. Il 
mobilise les zonages spécifiques 
pour les protéger et préconise 
également une gestion durable de 
ces espaces. 

40 Préservation de la 
biodiversité ordinaire 

Le PLU, assure la préservation de la 
biodiversité dite ordinaire comme 
un élément fondamental participant 
de la qualité du cadre de vie en : 

¶ Limitant fortement la 
consommation des espaces 
perméables relais identifiés dans le 
SRADDET. 

¶ Préservant en zone urbaine, 
périurbaine et rurale, des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, 
supports de biodiversité. 

¶ Favorisant un développement de la 
nature en ville par une végétalisation 
massive des espaces urbains et des 
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aménagements favorables à la 
faune. 

¶ Prenant des mesures de 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ η 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Υ 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ 
ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ 
éclairées, etc 

 
Dans les zones Agricoles et Naturelles, 
la hauteur ou la nature des clôtures 
doit être adaptée en fonction de la 
nécessité de préserver des continuités 
écologiques (passage libre sous 
clôture pour la faune ou pour 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
végétalisation, etc.) et les valeurs 
paysagères. Il est recommandé que 
les grillages utilisés comportent des 
mailles larges favorables aux 
continuités écologiques de la petite 
faune terrestre ou, que dans le cas de 
muret ou autre élément 
infranchissable, des passages soient 
laissés. 
 
Enfin, les dispositions du règlement 
intègrent des mesures favorables à la 
sauvegarde du patrimoine naturel du 
territoire : 

- Coefficient de pleine terre de 
30% minimum dans 
certaines zones ; 

- Recommandation de 
plantations adaptées aux 
caractéristiques de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 

 

41 Amélioration de la 
perméabilité 
écologique des réseaux 
de transport 

Le PLU doit contribuer à améliorer la 
perméabilité écologique des réseaux 
de transport en : 

¶ identifiant les principaux 
secteurs de rupture des 
continuités écologiques 
(trame verte et bleue) par 
les infrastructures de 
transport à leur échelle, sur 
la base des ruptures de 
continuités identifiées par 
le SRADDET et des 
investigations menées 
localement ; 

¶ préconisant dans la limite 
de leur domaine de 
compétence la restauration 
des continuités écologiques 
impactées par les 
infrastructures de transport 
dans les secteurs identifiés. 

43 Réduction de la 
vulnérabilité des 
territoires vis-à-vis des 
risques naturels 

Le PLU doit prendre en compte les 
aléas. 

Concernant le risque inondation, le 
zonage du PLU prend en compte les 
ŀƭŞŀǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ ŎŀǊ ƭŜǎ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ 
zones inondables sont principalement 
situées en zone N ou A. De plus, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
(Emplacement réservé n°ER2) sur une 
parcelle de 11 855 m² en limite du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ bǇ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
risque inondation en participant à la 
gestion des eaux pluviales. 
 
Les dispositions générales du 
règlement précisent que, concernant 
ƭΩŀƭŞŀ ǎƛǎƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ 
ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ άоέΣ ŘƛǘŜ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ 
άƳƻŘŞǊŞŜέΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ 
règles de construction 
correspondantes.  
 
Les dispositions générales du 
règlement précisent que, concernant 
le retrait/gonflement des argiles, le 
.wDa ǉǳŀƭƛŦƛŜ ŘŜ άƳƻȅŜƴέΣ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ άǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ 
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ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎέ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. De plus, une étude 
géotechnique est obligatoire en cas 
ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ōŃǘƛ 
constructible depuis 2020. 
 
Concernant la défense incendie, le 
règlement précise également que, 
pour toutes les zones, les 
constructions, travaux, ouvrages ou 
installations ne peuvent être 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ 
moyens publics, et le cas échéant 
privés (équipements propres) 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ƭŀ 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  
 

 

2.1.3   Schéma Directeur ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
des Eaux Rhône-Méditerranée 

Le comité de bassin a adopté le 18 mars 2022 ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux (SDAGE) pour les années 2022 à 2027 et il a émis un avis favorable sur le programme de mesures 

correspondant. 

Le SDAGE définit, pour une période de 6 ans, les grandes orientations pour une gestion équilibrée de 

la ressource en eau, les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de quantité des eaux à maintenir 

ou à atteindre dans le bassin, ainsi que les actions à entreprendre pour atteindre ces objectifs. 

Dans cette optique, le SDAGE comprend 9 orientations fondamentales et 7 questions importantes : 

http://www.mtda.fr/


Evaluation environnementale 
PLU Meillonnas 
 

Agence MTDA ς www.mtda.fr ς Katia SIGG - Juillet 2025  21 / 138 

  

Dispositions  Cohérence 

hC л {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

0-01 Agir plus vite et plus fort face au changement 
climatique 

Le PADD développe un point sur le climat et 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
réduction de la consommation énergétique et de 
production de gaz à effet de serre. 
De plus, plusieurs points du PLU y participe : 
création de voies cyclables, coefficient de pleine 
terre, préservation des zones humides et 
boisements comme puits de carbone, etc. 

0-02 Développer la prospective pour anticiper le 
changement climatique 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

hC м tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

1-02 Développer les analyses prospectives dans les 
documents de planification 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

1-04 Inscrire le principe de prévention dans la conception 
des projets et les outils de planification locale 

Le PADD intègre la prévention des risques dans 
ses enjeux. 
Le zonage du PLU prend en compte les aléas du 
cours du Sevron et les secteurs affectés par les 
crues se situent en zone A ou N. La zone urbaine 
est en partie concernée mais cela concerne de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ 

t[¦ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴƻƳƳŞ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

inondables.  
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hC н /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques 

2-лм aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ ŞǾƛǘŜǊ-réduire-
compenser » 

La séquence éviter-réduire-compenser a été mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

hC п wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

4-12 Intégrer les enjeux du SDAGE dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique 

Le PADD prévoit notamment : 

- la ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ 

transparence hydraulique, la gestion 

économe de la ressource en eau. 

- de dimensionner le développement 

urbain au regard du bon état quantitatif 

et qualitatif des ressources en eau et des 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- de favoriser une gestion des Eaux 

tƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΨƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales à la parcelle, sauf sur les zones 

où elle est exclue pour des enjeux 

environnementaux. 

 

4-мо !ǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

OF 5 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et 
la protection de la santé 

hC р! tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

5A-01 Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řǳ ōƻƴ 
état des eaux 

Le règlement précise que lΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł 

une autorisation de la collectivité propriétaire du 

ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

pré-traitement approprié à la composition et à la 

nature des effluents. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩŁ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 

ǇǳōƭƛŎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

conforme aux dispositions règlementaires en 

vigueur est admis. Il sera réalisé en fonction de 

ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit, et 

la construction directement raccordée au réseau 

quand celui-ci sera réalisé.  

5A-02 Pour les milieux particulièrement sensibles aux 
ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur la notion de « flux admissible » 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
suffisante pour traiter les effluents dus aux 
nouveaux habitants. 

5A-03 Réduire la pollution par temps de pluie en zone 
urbaine 

Le PLU comprend des éléments pour gérer les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ à la parcelle, 
coefficient de ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
rétention) 

5A-лп 9ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
surfaces imperméabilisées 

Un coefficient de pleine terre de 30% minimum 
est exigé dans certaines zones (UB, UBe et AU). Il 
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ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
le ruissellement pluvial car son revêtement doit 
être perméable à 100%.  

5A-лс 9ǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 

Le PLU de la commune de Meillonnas étant en 
cours de révision, la révision des zonages 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales est nécessaire, compte tenu de la 
nécessaire cohérence entre ces documents. Les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt des eaux 
usées et des eaux pluviales de la commune de 
Meillonnas on été arrêtés en juin 2025. 

hC р. [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

5B-01 Anticiper pour assurer la non-dégradation des 
milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ conforme et en 
capacité suffisante pour traiter les effluents dus 
aux nouveaux habitants ce qui limitera les rejets 
polluants. 

OF 5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

5E-01 Protéger les ressources stratégiques pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜΦ 

5E-03 Renforcer les actions préventives de protection des 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

OF 6 Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides 

OF 6A Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

6A-01 Définir les espaces de bon fonctionnement des 
milieux aquatiques, humides, littoraux et eaux 
souterraines 

[Ωh!t ¢±. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
notamment en préconisant une bande 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ мл Ƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 
zone A et N. De plus, le règlement précise que 
toute construction doit respecter un recul minimal 
de 10 mètres par rapport aux bords de la rivière 
Sevron. 

De plus, les différents éléments permettant de 
préserver les milieux naturels et lutter contre le 
ruissellement des eaux pluviales permettent 
également de maintenir la qualité des eaux. 

6A-02 Préserver et restaurer les espaces de bon 
fonctionnement des milieux aquatiques 

6A-03 Préserver les réservoirs biologiques et renforcer 
ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

6A-лп tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 

6A-мс aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de restauration du littoral et du milieu marin pour la 
gestion et la restauration physique des milieux 

OF 6B Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

6B-01 Préserver, restaurer, gérer les zones humides et 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 
zones humides dans les territoires pertinents 

Le règlement précise que les zones humides 
identifiées (inventaire départemental) doivent 
être strictement préservées. Tous travaux de 
nature à perturber le bon fonctionnement de la 
zone humide sont interdits (remblai, drainage, 
affouillement et imperméabilisation des sols) sauf 
ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ 
gestion de la zone humide. Les équipements et 
constructions de toute nature sont interdits, sauf 
les équipements légers et démontables 
nécessaires à la valorisation des zones auprès du 
public et aux déplacements doux. Ces 
équipements doivent être compatibles avec le 

6B-02 Mobiliser les documents de planification, les outils 
financiers, fonciers et environnementaux en faveur des 
zones humides 

6B-03 Préserver les zones humides en les prenant en 
compte dans les projets 

6B-лп tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
acteurs par la mise à disposition et le porter à 
connaissance 
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maintien du caractère humide (ex. sentier sur 
pilotis). 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜ 
porteur de projet doit en premier lieu chercher à 
réduire les impacts du projet sur la zone humide. 
[ŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŜƴ ŘŜǊƴƛŜǊ 
recours. La zone humide détruite est alors 
compensée à 200% (cf. SDAGE). 
 
[Ωh!t ¢±. ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et zones humides). 
 

hC т !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 
ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

7-лм ;ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
la ressource en eau 

[Ŝ t[¦ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 

7-04 Anticiper face aux effets du changement climatique 
Le règlement précise que toute construction ou 

installation qui, de par sa destination, nécessite 

l'alimentation en eau potable doit être raccordée 

au réseau collectif de distribution d'eau potable 

par une conduite de caractéristiques suffisantes.  

7-лр wŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire et les usages avec la disponibilité de la 
ressource 

7-06 Mieux connaître et encadrer les prélèvements à 
usage domestique 

Le PADD prévoit une adéquation entre les 
réseaux secs et humides et le développement 
communal. Le projet incite à une gestion 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 

OF 8 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

8-лм tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ  
Le zonage du PLU prend en compte les aléas du 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ ŎŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ 

principalement situées en zone N ou A. De plus la 

ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ 

ǇŀǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴformation nommé secteurs 

inondables.  

[Ŝ t!55 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΨƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ 

parcelle, sauf sur les zones où elle est exclue pour 

des enjeux environnementaux, et de promouvoir 

des dispositifs de récupération des eaux de pluie. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ 

pleine terre de 30% minimum est exigé dans 

certaines zones (UB, UBe et AU). Il permet de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ 

ruissellement pluviaƭ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

associé car son revêtement doit être perméable à 

100%. Pour les autres zones, toute opération 

devra faire l'objet d'aménagement visant à limiter 

l'imperméabilisation des sols.  

8-02 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

8-03 Éviter les remblais en zones inondables 

8-04 Limiter la création et la rehausse des ouvrages de 
protection aux secteurs à risque fort et présentant des 
enjeux importants 

8-05 Limiter le ruissellement à la source 

8-06 Favoriser la rétention dynamique des écoulements 

8-11 Identifier les territoires présentant un risque 
important d'érosion 

8-мн ¢ǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
locales des territoires exposés à un risque important 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
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Enfin, de manière générale, le règlement précise 

que des mesures devront être prises pour limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales ou de ruissellement. Les eaux pluviales 

seront, de façon privilégiée, absorbées sur le 

terrain. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 

(Emplacement réservé n°ER2) sur une parcelle de 

мм урр Ƴч Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ Řŀƴǎ 

ƭŀ ȊƻƴŜ bǇ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

risque inondation en participant à la gestion des 

eaux pluviales. 

2.1.4   Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) 
Rhône Méditerranée 

La Directive européenne 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et la gestion des 

risques d'inondation, dite « Directive inondation » a pour objectif principal l'établissement d'un Plan 

de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI). Ce document stratégique crée un cadre pour l'évaluation 

et la gestion globale des risques d'inondation et vise à réduire les conséquences négatives pour la santé 

humaine, l'environnement, le patrimoine culturel et l'activité économique associées aux différents 

types d'inondation.  

Elaboré à l'échelle du bassin Rhône-Méditerranée, le PGRI fixe les grands objectifs en matière de 

gestion des risques d'inondation et les objectifs propres à certains territoires à risques d'inondation 

importants (TRI). Le projet est composé de 5 Grands Objectifs (GO). 

Il a été adopté le 18 mars 2022. 

Le GO1 du PGRI 2022-2027 est l'objectif central de la prise en compte du risque dans l'aménagement 

du territoire régi notamment par les documents d'urbanisme. La compatibilité de ces documents avec 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛon est précisée dans la disposition D.1-3 « 

Ne pas aggraver la vulnérabilité en orientant le développement urbain en dehors des zones à risque ».  

D'autres dispositions insistent sur le rôle des documents d'urbanisme en matière de prévention des 

inondations :  

Á Disposition D.2-1 : Préserver les champs d'expansion des crues ;  

Á Disposition D.2-2 : Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d'expansion des crues ; 

Á Disposition D.2-4 : Limiter le ruissellement à la source ;  

Á Disposition D.2-10 : Identifier les territoires présentant un risque important d'érosion ;  

Á Disposition D.2-13 : Limiter l'exposition des enjeux protégés par des ouvrages de protection ; 

Disposition D.4-2 : Assurer la cohérence des projets d'aménagement du territoire et de développement 

économique avec les objectifs de la politique de gestion des risques d'inondation. 
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Prise en compte dans le PLU :  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƛƭƭƻƴƴŀǎ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴΦ 9ƭƭŜ 

ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ttwƛ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ό!½Lύ ŘŜ 

la Seille et de ses affluents en Rhône Alpes. Le zonage du PLU prend en compte les aléas du Sevron car 

ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ b ƻǳ !Φ 

[ŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ό9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ9wнύ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ мм урр Ƴч Ŝƴ 

ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ bǇ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

en participant à la gestion des eaux pluviales. 

De plus, un coefficient de pleine terre de 30% minimum est exigé dans certaines zones (UB, UBe et 

AU). Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞ ŎŀǊ ǎƻƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł млл҈Φ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǘƻǳǘŜ 

opération devra faire l'objet d'aménagement visant à limiter l'imperméabilisation des sols.  

 

Concernant les eaux pluviales, de manière générale, le règlement précise que des mesures devront 

şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ, de façon privilégiée, 

absorbées sur le terrain. 

2.1.5   Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

Le PCAET, rendu obligatoire pour les EPCI de plus de 20 000 habitants, est le document de référence 

Climat-Air-;ƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴŜ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ Τ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Τ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

La loi confie la coordination de la transition énergétique aux établissements publics de coopération 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό9t/Lύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ƭŜǳǊ ǇǊŜƳƛŜǊ t/!9¢Φ [Ŝ t/!9¢ Ŝǎǘ ǊŞǾƛǎŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛȄ 

ans. 

DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀŘƻǇǘŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ нн Ƴŀƛ нлно ǎƻƴ 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 

Orientation stratégique Thématiques Réponse du PLU 

Orientation stratégique : Sobriété Thématique 1 : Mobilité 
Mener une transition vers une 
mobilité durable 

Le PLU intègre plusieurs 
éléments permettant de réduire 
les déplacements motorisés. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ h!t ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ 
espace permettant le 
déplacement sécurisé des piétons.  

 
Plusieurs emplacements réservés 
sur la commune correspondent à 
des cheminements/liaisons 
piétons parfois en élargissement 
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ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ 
de créer un cheminement sécurisé 
ce qui est favorable au 
développement des modes de 
transport doux. 
 
De plus le règlement prévoit que 
des espaces abrités destinés au 
stationnement des véhicules à 
deux roues soient aménagés. Ceci 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ 
développement des modes de 
transport alternatifs à la voiture 
individuelle.  

Thématique 2 : Rénovation 
énergétique des bâtiments public 
et des bâtiments privés 
Entreprendre des rénovations 
énergétiques et des constructions 
exemplaires / aider les habitants 
du territoire à améliorer le confort 
thermique de leur logement et à 
diminuer leur consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Concernant la performance 
énergétique, le règlement précise 
que les projets de réhabilitation 
favoriseront la sobriété 
énergétique et éventuellement le 
recours aux énergies 
renouvelables. 
 
 

Thématique 3 : Economie 
Engager la sobriété foncière et 
énergétique en lien avec les 
entreprises du territoire 

Le PADD ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
un urbanisme de proximité 
όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳǘƻǳǊ 
du centre bourg et donc des 
services et équipements). 

Thématique 4 : Déchets 
Réduire la production de déchets 
Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire 

Le PADD prévoit de sΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ 
une approche globale des déchets. 
Les OAP sectorielles Nord et 
Centre prévoient des mesures 
pour la collecte des déchets en 
bordure de secteur. 
Le PLU ne dispose que de peu de 
ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 
thématique. 

Orientation stratégique : 
Adaptation 

Thématique 5 : Aménagement 
Faire de la stratégie foncière un 
outil du changement 

Le PADD prévoit de préserver les 
sites naturels riches en 
biodiversité et les éléments 
structurant de la trame verte et 
bleue. 
Le PADD prévoit le développement 
communal uniquement dans les 
espaces urbanisés principaux en 
prévoyant essentiellement un 
développement autour du centre 
bourg et ne pas accentuer 
davantage la dispersion urbaine. 
De fait la préservation des milieux 
agricoles et naturels permettra de 
préserver leur stock de carbone (la 
zone Agricole et la zone Naturelle 
représentent à elles deux plus de 
90% du territoire communal). 
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Toutefois, lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊŀ 
de près de 5 ha. 

Thématique 6 : Santé 
environnement 
Préserver la qualité de vie sur le 
territoire 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
un urbanisme de proximité en 
développant ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
centre bourg. Le but étant de 
penser le développement de sorte 
que la commune reste peu 
exposée aux nuisances en 
particulier liées au trafic 
automobile (bruit, pollution) et 
reste en zone calme. 
De plus, la préservation des 
milieux naturels et paysage 
permet de préserver la qualité de 
vie sur la commune. 

Thématique 7 : Agriculture et 
alimentation 
Engager la transition agricole et 
alimentaire du territoire 

Le PADD vise à développer ou 
renforcer la diversité de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
biologique et les circuits-courts. 
Le PLU préserve de nombreuses 
terres agricoles sur le territoire (la 
zone Agricole représente 41% du 
territoire communal) 

Thématique 8 : Ressources 
Préserver les ressources et 
améliorer leur gestion dans un 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique  

Le PADD prévoit la préservation de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 
hydraulique, la gestion économe 
de la ressource en eau, de 
dimensionner le développement 
urbain au regard du bon état 
quantitatif et qualitatif des 
ressources en eau et des capacités 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ 
gestion des Eaux Pluviales se 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΨƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux 
pluviales à la parcelle, sauf sur les 
zones où elle est exclue pour des 
enjeux environnementaux, de 
promouvoir des dispositifs de 
récupération des eaux de pluie. 
Ces objectifs du PADD sont 
transcrits dans le règlement (eaux 
potable, assainissement, 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύΦ 
[Ωh!t ¢±. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
actions de préservation de la 
trame verte et bleue ce qui impact 
positivement la préservation des 
ressources et de la biodiversité. 

Thématique 9 : Outils 
Créer des outils pédagogiques, des 
espaces dédiés et des actions de 
sensibilisation 

Le PLU ne comporte pas 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Orientation stratégique : 
Autonomie  

Thématique 10 : Energie 
renouvelable 

Le PADD comporte un objectif 
pour encourager les équipements 
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Multiplier par 2 la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ et de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол sur 
le territoire 

en énergie renouvelable dans les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
Le règlement précise que les 
projets de réhabilitation 
favoriseront la sobriété 
énergétique et éventuellement le 
recours aux énergies 
renouvelables, les constructions 
nouvelles privilégieront une 
orientation et une volumétrie 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
bioclimatique et basse 
consommation du bâtiment et que 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
est recommandée. 

Thématique 11 : Gouvernance 
Développer une gouvernance 
partagée 

Le PLU ne comporte pas 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

2.1.1   Schéma Régional des Carrières Auvergne-Rhône-
Alpes 

La loi ALUR n°2014-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ŀ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

schéma régional des carrières (en substitution des anciens schémas départementaux). 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 

la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières 

dans la région (art. L.515-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛronnement). Toutes les autorisations de carrières 

ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes devront être compatibles avec ce schéma une fois approuvé. Le Schéma 

Régional des Carrières Auvergne-Rhône-Alpes a été approuvé le 8 décembre 2021. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƛƭƭƻƴƴŀǎΦ 
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2.2   Principe de prise en compte 

2.2.1   Objectifs SRADDET 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET) fixe les objectifs régionaux de moyen et long terme en lien avec plusieurs thématiques, 

notamment en ce qui concerne la maîtrise et la ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ la lutte contre le 

changement climatique et la Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ.  

Les objectifs du SRADDET sont les suivants :  

Á Garantir dans un contexte de changement climatique, un cadre de vie de qualité pour tous ; 

Á hŦŦǊƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ; 

Á Promouvoir des modèles de développement locaux fondés sur les potentiels et les ressources ; 

Á Faire une priorité des territoires en fragilité ; 

Á Interconnecter les territoires et développer leur complémentarité ; 

Á Développer les échanges nationaux source de plus-values pour la région ; 

Á Valoriser les dynamiques européennes et transfrontalières et maîtriser leurs impacts sur le 

territoire régional ; 

Á Faire de la Région un acteur des processus de transition du territoire ; 

Á tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

du climat et des usages, en tenant compte des évolutions sociodémographiques et sociétales ; 

Á Développer une relation innovante avec les territoires et les acteurs locaux. 

Objectif général 1 Υ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƻǳōƭƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

Objectif stratégique 1 : Garantir, dans un contexte de changement climatique, un cadre de vie de qualité 
pour tous 

Réduire les émissions des 
polluants les plus significatifs et 
poursuivre celle des émissions de 
gaz à effet de serre aux horizons 
2030 et 2050 

Le PLU intègre plusieurs éléments permettant de réduire les 
déplacements motorisés. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ h!t ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
permettant le déplacement sécurisé des piétons. 
Plusieurs emplacements réservés sur la commune correspondent à des 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎκƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
favorable au développement des modes de transport doux. 
 
De plus le règlement prévoit que des espaces abrités destinés au 
stationnement des véhicules à deux roues soient aménagés. Ceci permet 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 
voiture individuelle.  

Préserver la trame verte et bleue 
et intégrer ses enjeux dans 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles et forestières 

Concernant les continuités écologiques, la trame verte est bleue est 
majoritairement préservée : 
 

- Réservoirs de la trame verte : classé en zone N, Np (identifiant 
ƭŜ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ŘŜ aŜƛƭƭƻƴƴŀǎύ 
ƻǳ !Σ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-23 du CU comme boisements à préserver ; 

- Corridors de la trame verte : majoritairement en zone A, N, 
Np ƻǳ bǇǳ όƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜǳȄ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ 
vert) ; 
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- Trame bleue : majoritairement classée en A ou N, une petite 
partie au Nord concernée par un STECAL Nc (camping) et dans 
ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ 
en zone A et N. De plus, le règlement précise que toute 
construction doit respecter un recul minimal de 10 mètres par 
rapport aux bords de la rivière Sevron. 

De plus, une OAP TVB est réalisée et précise des principes généraux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles et les franges urbaines, la perméabilité des clôtures dans les 
espaces agricoles et naturels, la limitation du développement des 
espèces exotiques envahissantes Χύ 

Valoriser la richesse et la diversité 
des paysages, patrimoines et 
espaces naturels remarquables et 
ordinaires de la région 

Les éléments paysagers structurants de la trame verte et bleue sont 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ ¦ƴŜ h!t ¢±. ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ  
Le PLU intègre plusieurs prescriptions graphiques permettant de 
protéger le patrimoine paysager et bâti au sein du PLU (les haies, 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 
(inventaire départemental) doivent être strictement préservées, sept 
éléments de petit patrimoine et deux secteurs patrimoniaux bâtis ont 
été identifiés et localisés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 pour assurer leur 
préservation). 

wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
espaces artificialisés et les espaces 
naturels, agricoles et forestiers 
dans et autour des espaces 
urbanisés 

Le PADD prévoit le développement communal uniquement dans les 
espaces urbanisés principaux en prévoyant essentiellement un 
développement autour du centre bourg et ne pas accentuer davantage 
la dispersion urbaine. De fait la préservation des milieux agricoles et 
naturels permettra de préserver leur stock de carbone (la zone Agricole 
et la zone Naturelle représentent à elles deux plus de 90% du territoire 
communal). 
Toutefois, lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ р ƘŀΦ 

Développer une approche 
transversale pour lutter contre les 
effets du changement climatique 

[Ŝ t!55 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ 
aux objectifs de réduction de la consommation énergétique et de 
production de gaz à effet de serre. 
De plus, plusieurs points du PLU y participe : création de voies cyclables 
et piétons, coefficient de pleine terre, etc. 

hōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ н Υ hŦŦǊƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Accompagner la réhabilitation 
énergétique des logements privés 
et publics et améliorer leur qualité 
environnementale 

Concernant la performance énergétique, le règlement précise que les 
projets de réhabilitation favoriseront la sobriété énergétique et 
éventuellement le recours aux énergies renouvelables. 
 

Objectif général 2 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

Objectif stratégique 3 : Promouvoir des modèles de développement locaux fondés sur les potentiels et les 
ressources 

Préserver et valoriser les 
potentiels fonciers pour assurer 
une activité agricole et sylvicole 
viable, soucieuse de la qualité des 
sols, de la biodiversité et résiliente 
face aux impacts du changement 
climatique 

Le PADD vise à développer ou renforcer la diversité de production, 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ-courts. 
 
Le PLU préserve de nombreuses terres agricoles sur le territoire (la zone 
Agricole représente 41% du territoire communal) 

!ǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ рп ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
нлол ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable en accompagnant les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Le PADD comporte un objectif pour encourager les équipements en 
ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
les potentiels de chaque territoire, 
et porter cet effort à + 100 % à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

Le règlement précise que les projets de réhabilitation favoriseront la 
sobriété énergétique et éventuellement le recours aux énergies 
renouvelables, les constructions nouvelles privilégieront une orientation 
Ŝǘ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
basse coƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ 

Réduire la consommation 
énergétique de la région de 23 % 
ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ 
porter cet effort à -оу ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2050 

Plusieurs emplacements réservés sur la commune correspondent à des 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎκƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
favorable au développement des modes de transport doux. 
 
De plus Le règlement prévoit que des espaces abrités destinés au 
stationnement des véhicules à deux roues soient aménagés. Ceci permet 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 
ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭuants et la 
consommation énergétique. 
 
De plus, concernant le bâti, les opérations de réhabilitation énergétique 
Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
permettent de réduire la consommation énergétique. 

Préserver les espaces et le bon 
fonctionnement des grands cours 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

[Ωh!t ¢±. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ préserver la trame bleue 
όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ A et N au sein du 
PLU. De plus, le règlement précise que toute construction doit respecter 
un recul minimal de 10 mètres par rapport aux bords de la rivière Sevron. 

Objectif stratégique 4 : Faire une priorité pour des territoires en fragilité 

Accompagner les collectivités à 
ƳƛŜǳȄ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 
risques naturels très présents dans 
la région 

Concernant le risque inondation, le zonage du PLU prend en compte les 
ŀƭŞŀǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ ŎŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǘƭŀǎ 
des zones inondables sont principalement situées en zone N ou A. De 
ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ό9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲ9wнύ 
sur une pŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ мм урр Ƴч Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [Ŝ {ŜǾǊƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
ȊƻƴŜ bǇ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
participant à la gestion des eaux pluviales. 
 
Les dispositions générales du règlement pǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭŞŀ 
ǎƛǎƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ άоέΣ ŘƛǘŜ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ 
άƳƻŘŞǊŞŜέΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
correspondantes.  
 
Les dispositions générales du règlement précisent que, concernant le 
ǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΣ ƭŜ .wDa ǉǳŀƭƛŦƛŜ ŘŜ άƳƻȅŜƴέΣ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ άǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎέ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. De plus, une étude géotechnique est obligatoire en cas de 
ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнлΦ 
 
Concernant la défense incendie, le règlement précise également que, 
pour toutes les zones, les constructions, travaux, ouvrages ou 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎΩƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
publics, et le cas échéant privés (équipements propres) permettant 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  
 

Préserver les pollinisateurs tant en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩŜƴ 
termes de filière apicole 

Le PLU intègre plusieurs prescriptions graphiques permettant de 
protéger les milieux naturels, notamment les haies qui offrent aux 
pollinisateurs des sites de nidification et les ressources alimentaire dont 
ils ont besoin. De plus, plus de 90% de la surface communale est 
concernée par un zonage A ou N.  
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Préserver la ressource en eau pour 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ 
garantir le bon fonctionnement 
des écosystèmes notamment en 
montagne et dans le sud de la 
région 

Le PADD prévoit ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ 
hydraulique, la gestion économe de la ressource en eau, de 
dimensionner le développement urbain au regard du bon état 
quantitatif et qualitatif des ressources en eau et des capacités 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΨƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux 
pluviales à la parcelle, sauf sur les zones où elle est exclue pour des 
enjeux environnementaux. 
Ces objectifs du PADD sont transcrits dans le règlement (eaux potable, 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύΦ 
[Ωh!t ¢±. ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 
et bleue ce qui impact positivement la préservation des ressources en 
eau. 
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3   Analyse de la prise en compte des enjeux 
environnementaux et des critères de 
développement durable  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

de la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (loi dite SRU n° 2000-1208 du 13 décembre 

2000). 

3.1   wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ 

sur le territoire de la commune, qui, associés à des tendances, ont contribué à faire émerger les enjeux 

pour un développement durable du territoire. {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ζ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ηΣ 

des enjeux globaux et transversaux ont été identifiés puis hiérarchisés pour la construction et 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs, en réponse aux contraintes et aux 

besoins du territoire. 

Le tableau ci-après récapitule la liste de ces enjeux et la hiérarchisation associée. 

Enjeu 
structurant 

Les enjeux de cette catégorie recouvrent des niveaux de priorité forts pour le PLU sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ǿŀ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ 
όŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎŜƴǘǊŜ bourgΧύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ t[¦ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ǘǊŝǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ 
développement. 

Enjeu 
important 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
mais de façon moins homogène que les enjeux structurants. lls ont un caractère moins 
systématique et nécessiteront une attention particulière dans les phases plus opérationnelles 
du PLU : OAP, zonage et règlement. 

Enjeu 
modéré 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
territorial, ils revêtent un niveau de priorité plus faible pour le PLU au regard du fait 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řϥǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘ 

Les enjeux définis pour la Commune Meillonnas sont hiérarchisés dans le tableau suivant. 

Thématiques Enjeux Hiérarchisation 

Climat ς Air - 
Energie 

[ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 
climatique 

Structurant 

La limitation des émissions de polluants pour préserver une 
ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Prioritaire 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle 

Prioritaire 

Le recours à un urbanisme dense et à un habitat économe en 
énergie 

Prioritaire 
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Le développement des énergies renouvelables dans le respect 
des enjeux environnementaux, paysagers, architecturaux et 
patrimoniaux 

Modérée 

Patrimoine 
naturel et 
biodiversité 

La préservation de la trame verte  
o en préservant les réservoirs de biodiversité  
o en favorisant les corridors entre ces espaces 

 

Structurant 

La préservation de la trame bleue (zones humides, cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ) Structurant 

La préservation de la biodiversité en milieu agricole  

o en favorisant les pratiques respectueuses de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

o en protégeant les éléments de continuité 
écologique tels que les arbres isolés, les 
haies, ƭŜ ǇŜǘƛǘ ōŃǘƛΣ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Χύ 

Prioritaire 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la nature dans les zones urbaines Prioritaire 

La limitation du développement de nouvelles espèces 

invasives et la maîtrise de celles déjà présentes 
Modérée 

Paysage 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ 

Prioritaire 

Les extensions des hameaux et du bourg (enjeu des limites 
urbanisées) 

Prioritaire 

La préservation des structures végétales et plantations 
nouvelles 

Prioritaire 

Ressources 
naturelles 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Prioritaire 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraines et superficielles 

Prioritaire 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraine 

Structurant 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ 
ressource en eau et à la capacité des réseaux 

Structurant 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ƴƻƴ 
collectifs performants 

Structurant 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Prioritaire 

Risques 

La prise en compte des risques dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Structurant 

[ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
développement communal 

Structurant 

Autres 
pollutions et 
nuisances 

Le maintien de la collecte et du traitement des déchets en 
adéquation avec les besoins du territoire 

Modéré 

Le maintien de la commune en zone calme Prioritaire 
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3.2   Les critères de développement durable 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

suivants : 

- [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 

développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre 

part, en respectant les objectifs du développement durable ; 

 

- La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat 

rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 

d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de 

l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux  ; 

 

- Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 

maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la 

qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, 

sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des 

ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels 

prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ». 

3.3   Les axes stratégiques du PADD 

Quatre grandes ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ aŜƛƭƭƻƴƴŀǎΣ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Υ 

Orientation n°1 : Assurer un développement urbain maitrisé et raisonné ; 

Orientation n°2 Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; 

Orientation n°3 Υ CƻǊƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ƻǳ 

futurs, dans un cadre de mixité générationnelle et sociale ; 

Orientation n°4 : Préserver et mettre en valeur les patrimoines agricoles, naturels et bâtis du 

territoire. 
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3.4   Tableau de croisement des axes stratégiques du 
PADD et des enjeux environnementaux 

Enjeux EIE 

Orientations du PADD 

1 2 3 4 

[ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ 

climatique 
  x  

La limitation des émissions de polluants pour préserver une 

ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
  x  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

individuelle 
  x  

Le recours à un urbanisme dense et à un habitat économe en 

énergie 
 x x  

Le développement des énergies renouvelables dans le respect 
des enjeux environnementaux, paysagers, architecturaux et 
patrimoniaux 

  x  

La préservation de la trame verte  

en préservant les réservoirs de biodiversité  

en favorisant les corridors entre ces espaces 

 

  

 x 

La préservation de la trame bleue (zones humides, cours 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ) 
  

 x 

La préservation de la biodiversité en milieu agricole  

en favorisant les pratiques respectueuses de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

en protégeant les éléments de continuité écologique tels 

que les arbres isolés, les haies, le petit bâti, les mares, 

ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Χύ 

  

 x 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la nature dans les zones urbaines   x x 

La limitation du développement de nouvelles espèces invasives 
et la maîtrise de celles déjà présentes 

  
 x 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύ 

x  
  

Les extensions des hameaux et du bourg (enjeu des limites 
urbanisées) 

x x 
  

La préservation des structures végétales et plantations 
nouvelles 

  
x x 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ    x 
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Enjeux EIE 

Orientations du PADD 

1 2 3 4 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraines et superficielles 

  
 x 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraine 

  
 x 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ 
ressource en eau et à la capacité des réseaux 

  
x x 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ƴƻƴ 
collectifs performants 

  

x x 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ    x 

La prise en compte des risques dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

  
 x 

[ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
développement communal 

  
 x 

Le maintien de la collecte et du traitement des déchets en 
adéquation avec les besoins du territoire 

  
 x 

Le maintien de la commune en zone calme    x 

3.5   Conclusion 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘƻƴŎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ǿƛǎ-à-vis des enjeux les plus 

importants du territoire. Il permet aussi de satisfaire les objectifs de développement durable exigés 

ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜmble des objectifs de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Le projet communal de Meillonnas respecte donc bien les objectifs réglementaires auxquels elle est 

soumise en tant que commune française et européenne. 
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4   Analyse des incidences par orientation du 
PADD 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 

déclinées en passant en revue les incidences possibles sur les thématiques environnementales 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le système de notation ci-dessous a été utilisé pour déterminer les incidences de chacun des axes du 

t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

 

4.1   Orientation n°1 : Assurer un développement 
urbain maitrisé et raisonné 

Objectifs :  

Poursuivre et dynamiser une croissance démographique acceptée et acceptable 

Proposer des logements pour tous dans un objectif de mixité sociale et générationnelle 

Thème Incidences Note 

Milieux naturels  NC 

Paysage et 

patrimoine 
Les nouvelles constructions auront un impact sur le paysage. - 

Risques  NC 

Eau et 

assainissement 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

eau potable et assainissement.  
- 

Climat/Air/Energie 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{Σ ŘŜǎ 

polluants et des besoins en énergie. 
- 

Déchets et 

nuisances 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  - 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

sonores liées au trafic routier. 
- 

Consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 
- - 
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4.2   Orientation n°2 : Objectifs de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

Objectifs :  

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭs Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

réhabilitation du bâti ancien et privé 

Prévoir le développement uniquement dans les espaces urbanisés principaux 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ηΣ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ǳǊōŀƛƴΧ 

tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀǎǎŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Prévoir que la part du développement se fasse en extension autour du centre bourg 

Thème Incidences Note 

Milieux naturels  NC 

Paysage et 

patrimoine 

Les réhabilitations et la densification des espaces déjà urbanisés auront un 

faible impact voire un impact positif, toutefois, lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎŜǊŀ ŘŜ 

près de 5 ha. 

0 

Risques  NC 

Eau et 

assainissement 

Le développement de la commune entrainera une augmentation des besoins 

en eau potable et assainissement.  
- 

Climat/Air/Energie 

Le développement de la commune entrainera une augmentation des GES, des 

polluants et des besoins en énergie. 
- 

Le PADD prévoit le développement communal uniquement dans les espaces 

urbanisés principaux en prévoyant essentiellement un développement autour 

du centre bourg et ne pas accentuer davantage la ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

+ 

Déchets et 

nuisances 

Le développement de la commune entrainera une augmentation des déchets.  - 

Le développement de la commune entrainera une augmentation des 

nuisances sonores liées au trafic routier. 
- 

Consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

La remise de logements vacants sur le marché et le développement dans les 

espaces urbanisés principaux ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 
+ 

Il est prévu une consommation de maximum 4,8 ha de développement en 

extension. 
- - 
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4.3   Orientation n°3 : CƻǊƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
diversifiées pour tous les habitants actuels ou 
futurs, dans un cadre de mixité générationnelle et 
sociale 

Objectifs :  

Préserver et développer les équipements, commerces et services sur le centre bourg 

Préserver et développer les emplois existants sur la commune 

Offrir des alternatives au déplacement automobile tout en tenant compte de dépendance à ce 

mode de transport 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Encourager les équipements en énergie renouvelable dans les projets de bâtiments 

Thème Incidences Note 

Milieux naturels 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŎƛǘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ł ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞΦ Lƭ ƛƴŎƛǘŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ 

ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƳşƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

parcelle. 

++ 

Paysage et 

patrimoine 

Les aménagements concerneront les zones déjà urbanisées et pourront avoir 

des impacts positifs Υ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧ 
+ 

Risques  NC 

Eau et 

assainissement 

Le développement de la commune entrainera une augmentation des besoins 

en eau potable et assainissement.  
- 

Le PADD prévoit une adéquation entre les réseaux secs et humides et le 

développement communal. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŎƛǘŜ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

pour préserver la ressource. 

+ 

Climat/Air/Energie 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ 

déplacement automobile, les déplacements doux permettra de réduire 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ 
+ 

[Ŝ t!55 ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique et la performance environnementale. Les approches 

bioclimatiques sont encouragées. 

+ 
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Thème Incidences Note 

Le PADD comporte un objectif pour encourager les équipements en énergie 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
+ 

Déchets et 

nuisances 

Le développement de la commune entrainera une augmentation des déchets.  - 

Le développement de la commune entrainera une augmentation des 

nuisances sonores liées au trafic routier. 
- 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

équipements) et multifonctionnel pour encourager à des déplacements doux 

chaque fois que cela est possible. Ainsi, il propose de penser les mobilités 

autrement. 

+ 

Consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
 NC 

4.4   Orientation n°4 : Préserver et mettre en valeur 
les patrimoines agricoles, naturels et bâtis du 
territoire  

Objectifs :   

tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Préserver et mettre en valeur les sites naturels riches en biodiversité et les éléments structurant 

de la trame verte en bleue 

Préserver les valeurs paysagères de la commune 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ  

Protéger la ressource en eau 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

urbain 

Thème Incidences Note 

Milieux naturels 
Le PADD prévoit de préserver les sites naturels riches en biodiversité et les 

éléments structurant de la trame verte et bleue. 
++ 

Paysage et 

patrimoine 

Le PADD comporte des objectifs de préservations des valeurs paysagères et 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

historique mais également de son petit patrimoine rural. 

++ 

Risques Le PADD prévoit : + 
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Thème Incidences Note 

- de ne pas autoriser de développements dans les secteurs de risques 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ 

industriel connus (ICPE).  

- ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

Eau et 

assainissement 

Le PADD prévoit : 

- la ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ 

gestion économe de la ressource en eau. 

- de dimensionner le développement urbain au regard du bon état 

quantitatif et qualitatif des ressources en eau et des capacités 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- de favoriser une gestion des Eaux Pluviales se rapprochant du cycle 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΨƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

sauf sur les zones où elle est exclue pour des enjeux 

environnementaux. 

- de promouvoir des dispositifs de récupération des eaux de pluie. 

++ 

Climat/Air/Energie 
La préservation des milieux agricoles et naturels permettra de préserver leur 

stock de carbone. + 

Déchets et 

nuisances 

Le PADD prévoit de : 

- {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans une approche globale des déchets. 

- De penser le développement de sorte que la commune reste peu 

exposée aux nuisances en particulier liées au trafic automobile et 

reste en zone calme. 

+ 

Consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
 NC 

4.5   {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
PADD 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ Řǳ tƭŀƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΦ 

/ƘŀǉǳŜ ǘƘŝƳŜ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŀŦŦŜŎǘŞ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ǇŀǊ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƴƻǘŀǘƛƻƴǎ 

accordées à chacun des objectifs pris par le PLU. 

Thème Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Bilan par thème 

Milieux naturels et biodiversité NC NC ++ ++ ++ 
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Thème Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Bilan par thème 

Paysages et patrimoine - 0 + ++ ++ 

Risques NC NC NC + + 

Eau et assainissement - - 0 ++ + 

Climat/Air/Energie - 0 + + + 

Déchets et nuisances - - 0 + - 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ -- - NC NC - 

 

La plus-value du PADD est contrastée selon les thématiques mais son bilan reste positif sur 

l'environnement. 

Le premier élément à noter est le bilan sur les milieux naturels, la biodiversité et le patrimoine qui sont 

les deux seuls ressortant comme très positifsΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

identifiés dans la trame verte et bleue communale sont inscrits dans le PADD pour être protégés. La 

préservation du paysage et la mise en valeur du patrimoine historique apparaissent également dans 

les objectifs du PADD.   

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

projet communal. Plusieurs points sont détaillés par le PADD pour limiter prendre en compte les 

risques.  

Ensuite, les thématiques ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘκŀƛǊκŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ positif. Le PADD assure 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

sécurisée, il prévoit de dimensionner le développement urbain au regard du bon état quantitatif et 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ et de favoriser une gestion des Eaux 

tƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΨƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

sauf sur les zones où elle est exclue pour des enjeux environnementaux. De plus, le PADD développe 

des points limitant les émissions de GES. Cependant, comme pour tout projet de développement 

communal, la croissance démographique aura un impact négatif sur ces thématiques. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ t[¦ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ aŜƛƭƭƻƴƴŀǎ Ŝǎǘ ǇŜǳ 

concernée par les nuisances sonores.  Le développement communal pourra néanmoins entrainer une 

augmentation du trafic routier et des nuisances liées. Toutefois, le PADD insiste sur la nécessité de 

créer des alternatives à la voiture individuelle et développer les modes de transports doux. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

population et des activités entrainera une augmentation ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (consommation de 4,8ha 

maximum)Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ t!55 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛficialisation des sols et 

priorise le développement urbain autour et dans le centre-bourg (mobilisation de 3,7ha dans les 

espaces urbanisés, réhabilitation de 5 logements).  
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5   Incidences ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ h!t Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ, de 
réduction et de compensation des impacts 
associées  

5.1   Analyse des changements de vocation des zones entre le 
PLU en vigueur et le projet de PLU 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǎƻǳǎ-ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ 

ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal de Meillonnas. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La cartographie ci-dessous présente les secteurs qui changent de vocation entre le PLU et le projet de 

t[¦Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire que leur zonage et règlement associé ont évolué. Le tableau suivant quantifie ces 

changements de vocation.  

Tableau 1 Υ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 

Le zonage du PLU actuel et du projet de PLU comprennent les zones suivantes :  

 PLU actuel Projet de PLU 

Urbaine (U) 99,54 ha 101,84 ha 

A urbaniser (AU) 9,39 ha 6,45 ha 

Agricole (A) 882,68 ha 736,26 

Naturelle (N) 797,86 ha 944,92 ha 
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Figure 1 : Changements de vocation 

Les explications de ces changements sont explicitées dans les parties suivantes. 

5.1.1   Nouvelles vocations urbaines 

Les zones U du projet de PLU ont légèrement augmentées par rapport au PLU actuel. Les nouvelles 

zones U dans le projet de PLU proviennent pour 62 % de zones naturelles du PLU actuel qui ont été 

urbanisées. 

Les zones AU du projet de PLU ont quant à elles très largement diminuées car une grande partie ont 

ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ¦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (-2.95ha de zones 

AU entre le PLU actuel et le projet de PLU). 

Concernant les OAP et la zone 1AUX du projet de PLU : 

- ƭΩh!t {ǳŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ Řǳ t[¦ ŀŎǘǳŜƭ ; 

- ƭΩh!t /ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ Řǳ t[¦ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ 

limitée de la zone U ; 

- ƭΩh!t bƻǊŘ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ U du PLU actuel ; 

- la zone 1AUX provient intégralement de la zone A du PLU actuel. 
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5.1.2   Nouvelles vocations agricoles et naturelles 

Les zones N du projet de PLU ont fortement augmentées par rapport au PLU actuel. Les nouvelles zones 

N dans le projet de PLU proviennent pour 94 % de zones agricoles du PLU actuel. Les autres nouvelles 

zones N proviennent de zones U ou AU. /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ  

Les zones A quant à elles ont assez fortement diminuées entre le PLU actuel et le projet de PLU, mais 

principalement au profit des zones N. Des zones urbaines et naturelles ont toutefois été reclassées en 

zones A pour être cohérent avec la réalité du terrain.  

5.2   5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ό{{Lύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

sol naturelle ou agricole et sur lesquels des aménagements et/ou constructions sont autorisés dans le 

PLU. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ la commune de Meillonnas des secteurs localisés sur la carte suivante et décrits 

ci-dessous : 

- 3 OAP (habitat) ; 

- 1 OAP (activité) ; 

- 1 STECAL Ax ; 

- 1 STECAL Nc ; 

- 2 emplacements réservés (ER), supérieurs à 2500 m² (ER1 : Agrandissement du cimetière et 

stationnement et ER2 : Bassin de rétention ; 

- 3 dents creuses (DC) de plus de 4500 m² situées en zone UB. 
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Figure 2 Υ {ŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ 
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Figure 3 : Zoom sur les secteurs susceptibles d'être impactés 

 

5.3   Caractéristiques écologiques des zones susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

Une campagne de visites de terrain a été réalisée le 24 juin 2024 afin de cerner les enjeux naturalistes 

présents ou potentiellement présents sur les zones de projet du PLU. Il s'agit d'évaluer les sensibilités 

écologiques des secteurs définis. 

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches pages suivantes.  

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƛƭƭƻƴƴŀǎΣ Ŏƛƴǉ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

sont représentées ci-dessous et numérotées de 1 à 5 pour plus de lisibilité. 
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Sur ces 5 parcelles investiguées : 

- [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲм ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩh!t bƻǊŘ ; 

- [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲн ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩh!t /ŜƴǘǊŜ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

N) ; 

- La parcelle n°3 est intégrée à la zone UB (dent creuse) ; 

- La parcelle n°4 est intégrée à la zone N ; 

- [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴϲр ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩh!t {ǳŘ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

N). 

Rappel méthodologique 

Les inventaires de terrain naturaliste ont été réalisés le 24 juin 2024. Ils ont eu pour premier objectif 

de vérifier les habitats naturels et semi-naturels ainsi que leurs fonctionnalités. En parallèle, ce passage 

de terrain a ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ŀǾŞǊŞǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ 

sur le site. Il s'agit d'évaluer les sensibilités écologiques des secteurs définisΦ [Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

de la faune ou la flore sur les sites sont ainsi renseignées.  

Les résultats des investigations de terrain sont présentés dans les fiches aux pages suivantes.  

Tableau 2: Méthodologie d'évaluation des enjeux réglementaires 

NUL !ǳŎǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

FAIBLE Proximité à un site Natura 2000 dont les enjeux coïncident avec les caractéristiques du site. 
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MODERE 

 

tŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл mais sans enjeu coïncidant. 
!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ  
 

FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat).      
tŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл dont les enjeux coïncident avec les 
caractéristiques du site όƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύ. 
tǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ (donnée bibliographique non confirmée sur le terrain). 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ  
 

TRES FORT 

 

Présence de Zone Humide (critère habitat). 
tŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл dont les enjeux coïncident avec les 
caractéristiques du site. 
Présence avérée ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ 
 

 

Tableau 2 : Méthodologie d'évaluation des enjeux non réglementaires 

NUL !ǳŎǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

FAIBLE 
Habitat(s) favorable(s) à la biodiversité ou ayant un rôle dans la matrice paysagère (par exemple rôle de 
corridor, dernier boisement dans le secteur, zone refuge pour des espèces présentes ou zone 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ. 

MODERE 

 

tǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 
Présence de dendrohabitats (vieux arbres à cavités, excroissances, arbres morts, etc.).  
Eléments ayant un rôle de corridor écologique mais non intégrés à la TVB régionale.  

FORT 

 

Présence avérée ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΦ 
Présence ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ¢±. ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
confirmé sur le terrain. 

TRES FORT 

 

Habitat(s) favorable(s) à la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ όǇǊƻǘŞƎŞŜǎκƳŜƴŀŎŞŜǎύ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
secteurs.  

ό! ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŎǳƳǳƭŜǊύ * 

 

Ces fiches présentent le contexte écologique de chaque site (zonages écologiques proches), les 

espèces à enjeux identifiées dans la bibliographie ainsi que le diagnostic de terrain avec les 

informations suivantes :  

- Localisation du site ;  

- Type de parcelle : usages ; surface ;  

- Observations : habitats naturels et semi-naturels ; espèces observées ; éléments à enjeux ;  

- Intégration aux zonages écologiques ;  

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŀǘǘŀŎƘŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ όŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité).  

- Cartographie ;  

- Récapitulatifs des enjeux1 ;  

- Obligations2 et recommandations3.  

Certains enjeux1 impliquent des obligations2 tels que des restrictions ou la mise en place de mesures 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ enjeux réglementaires liés à :  

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ (dossier CNPN) [Art. L411-1 et L411-2 du code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ] ;  
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- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ŎŜ 

zonage όŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллύ ;  

- Présence de zones humides [Art.L214-1 à 6 et R214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘϐ ;  

- tǊƻȄƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ ; 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ [Art. L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘϐ. 

Ces obligations ou restrictions dépendent du type de projet. 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ƴŀǘǳǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƴƻƴ 

réglementaires peuvent être liés à :  

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ (ronciers, vieux arbres à cavités, haie 

champêtre pluristratifiée et diversifiée, prairie fleurie diversifiée, pelouse sèche) ; 

- La présence de corridor écologique (alignements arbres non bords de voirie, haie, ripisylve) ;  

- Etc. 

Des recommandations3, ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ, seront proposer pour répondre à ces enjeux. Leur 

ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ  

/ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ  

Non 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ҧ NUL FAIBLE MODERE FORT / TF 
Réglementaire ҫ 

NUL FAVORABLE FAVORABLE 
FAVORABLE sous 

conditions 
DEFAVORABLE 

FAIBLE FAVORABLE FAVORABLE 
FAVORABLE sous 

conditions 
DEFAVORABLE 

MODERE 
FAVORABLE sous 

conditions 
FAVORABLE sous 

conditions 
FAVORABLE sous 

conditions 
DEFAVORABLE 

FORT / TF DEFAVORABLE DEFAVORABLE DEFAVORABLE DEFAVORABLE 

 

Case orange : favorable sous conditions à défavorable en fonction de si toute la parcelle est concernée ou non + avis 

ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ κ /ŀǎŜ ǾƛŘŜ : faible à favorable sous conditions en fonction avis expert 

Favorable sous condition * ajoute une note après la fiche 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous condition Parcelle n°1 MEILLONNAS 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - 

Vallées du Sevron, du Solnan 
et massifs boisés alentours 

FR820030893 

- 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aŜƛƭƭƻƴƴŀǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ /ƘŜƳƛƴ ŘŜǎ 5ƛƳŜǎΦ 

Type de parcelle : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŃǘǳǊŞŜ ŘŜ солл ƳчΦ 

Observations : Le site est régulièrement pâturé. Un grand Chêne pédonculé (Quercus robur), remarquable, est à 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ 
(Prunus brigantina, Juglans regia) forment un îlot de fruitiers. Le reste de la parcelle est composé de plantes annuelles 
piétinées telles que Plantago major, Agrostis capillaris, Convolvulus arvensis, Vicia sativa, Lolium perenne, Echinochloa 
crus-galli. Le site semble favorable à des espèces précoces patrimoniales du genre Gagea, un passage complémentaire 
en mars permettrai une vérification. 

Intégration aux zonages écologiques :  Le site fait partie de la ZNIEFF de type II « Vallées du Sevron, du Solnan et massifs 
boisés alentours » 

Validation et précisions des trames écologiques : [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
trame urbaine, densifiant le bourg.  
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Photos du site 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEU REGLEMENTAIRE ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

MOYENS FAIBLES 

o !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭƻǊǎ 

du passage. Un autre passage en mars serait 

nécessaire pour une étude complète. 

- Le Grand Chêne peut accueillir des espèces 

avifaunistiques. 

Obligations Recommandations 

- 

Á Si possible, éviter la coupe du Chêne. 
Á wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 

périodes de sensibilité de la flore et la faune (mars-août à 
éviter) 

Á Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des enjeux et 
pour préserver la trame noire (orientation vers le bas, 
ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎύ 

Á ;ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳȄ 
bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE Parcelle n°2 MEILLONNAS 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - 

A 150m de Revermont et 
ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

FR820030878 

- 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au centre-ouest de la commune de Meillonnas, accessible depuis le Chemin de la 
Berlotte. 

Type de parcelle : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜ ¢ƛƭƭŜǳƭǎ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘŜ 
aŀǊǊƻƴƴƛŜǊǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŧŀƛǘ рллл ƳчΦ 

Observations : La prairie en friche est habitée par les poules du voisinage mais doit probablement être utilisée pour la 
fauche. On y retrouve Vicia sativa, Erigeron strigosus, Dactilis glomerata, Holcus lanatus, Alium vineale, Agrostis 
capillaris Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩhǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ όAnacamptis pyramidalis). 

Intégration aux zonages écologiques :  [Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Validation et précisions des trames écologiques :  Les grandes haies qui entourent la zone servent de corridor 
écologique pour la faune. 
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Photos du site 

Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX REGLEMENTAIRE ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

FAIBLES MOYENS 

o  

o Habitat semi-ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « prairies de 

fauches de basse et moyenne altitude » 

o Corridors écologiques représentés par les grandes haies 

de Marronniers et de Tilleuls : habitats très favorables 

aux passereaux 

Obligations Recommandations 

Á  

Á wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
périodes de sensibilité de la flore et la faune (mars-août 
à éviter). 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
écologique.  

Á Supprimer la clôture présente au Nord de la zone. 
Á Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 

enjeux et pour préserver la trame noire (orientation 
ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎΣ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 
éclairages). 

Á ;ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳȄ 
bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity). 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE Parcelle n°3 MEILLONNAS 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - 

Revermont et gorges de 
ƭΩ!ƛƴ 

FR820030878 

- 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au sud-ouest de la commune de Meillonnas, dans la rue Gabriel Voisin. 

Type de parcelle : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊǊƻƴŜǊƛŜΦ 

Observations : Le site comporte de multiples habitats : une prairie fraichement fauchée lors du passage, des haies riches en 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩ9ǊŀōƭŜǎ όAcer campestre), de Pruniers (Prunus spinosa), de Frênes (Fraxinus excelsior), 
de Ronciers (Rubus sp.) et de Clématite (Clematis vitalba). Au nord-Ouest de la parcelle, un petit hangar fait face à un jardin 
potager. 

Intégration aux zonages écologiques :  Le site fait partie de la ZNIEFF de type II « wŜǾŜǊƳƻƴǘ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ». 

Validation et précisions des trames écologiques : Les haies mixtes représentent des corridors et des habitats écologiques pour 
la faune.  
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Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX REGLEMENTAIRE ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

FAIBLES MOYEN 

o De nombreux passereaux ont été observés. Une étude 

ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴ 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

nidification sur site. 

 

o Habitat semi-ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « prairies de 

fauches de basse et moyenne altitude » 

o Corridors écologiques représentés par les haies riches 

en espèces : habitats très favorables aux passereaux 

Obligations Recommandations 

Á wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
périodes de sensibilité de la faune (mars-août à éviter) 

 

Á Maintenir si possible les haies à enjeu corridor 
écologique 

Á wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
périodes de sensibilité de la flore et la faune (mars-août 
à éviter) 

Á ;ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳȄ 
bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

Á Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des enjeux 
όŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎύ 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE Parcelle n°4 MEILLONNAS 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - 

A quelques mètres 
wŜǾŜǊƳƻƴǘ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

FR820030878 

- 

Caractéristiques générales du site 

Localisation : Le site est localisé au Sud de la commune de Meillonnas, entre le Chemin de la Berlotte et la Rue de la 
Croix Cety. 

Type de parcelle : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀǳŎƘŞŜ ŘŜ ррлл Ƴч ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
abandonnée. 

Observations : Le site est entièrement clôturé par des barbelés, ne permettant pas le déplacement de mammifères 
dans la parcelle. La prairie est fauchée dans son ensemble. Un alignement de fruitiers borde le hangar, notamment des 
Châtaigniers et des Cerisiers. Un petit pré-boisement de Frênes (Fraxinus excelcior), de Chêne pédonculé (Quercus 
robur) et de Ronciers est présent au Sud de la parcelle, habitat favorable a de nombreuses espèces. 

Intégration aux zonages écologiques : [Ŝ ǎƛǘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Validation et précisions des trames écologiques : Le terrain est entièrement clôturé et ne peut donc pas représenter de 
corridor pour la faune terrestre. Toutefois le boisement au Sud semble favorable à la faune. 
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Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEU REGLEMENTAIRE ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

NUL MOYEN 

o  

o Habitat semi-ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « prairies de 

fauche » 

Obligations Recommandations 

Á  

Á wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
des périodes de sensibilité de la flore et la faune 
(mars-août à éviter) 

Á Préserver les éléments arborés naturels (haies, 

alignements, pré-bois) 

Á Réfléchir les éclairages extérieurs pour préserver la 
trame noire (orientation vers le bas, couleurs, 
ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎύ 

Á ;ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
aux bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 

Á Mettre en place des passages à faune au pied des 
clôtures ou supprimer les clôtures. 
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Nom du site Commune Avis sur le projet : 

FAVORABLE sous conditions Parcelle n°5 MEILLONNAS 

Natura 2000 ZNIEFF I ZNIEFF II PNR 

- - 
wŜǾŜǊƳƻƴǘ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

FR820030878 
- 

Caractéristiques générales du site 

Localisation :  Le site est localisé au Sud de la commune de Meillonnas, sur la Rue de la Croix Cety. 

Type de parcelle : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘŜ мΦр ƘŀΦ 

Observations : Le site est une parcelle fauchée composée de Trifolium medium, Hypericum perfoliatum, Plantago 
lanceolata, Galium album, Fraxinus excelsior. Un liseré de pré-ōƻƛǎ ƳŞǎƻǘǊƻǇƘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŀǾŜŎ Řǳ CǊşƴŜΣ Řǳ 
Chêne pédonculé, du Robinier, des PruniersΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŞǇƛƴŜΧ ¦ƴ ƛƭƻǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ bƻȅŜǊǎΣ ŘŜǎ wƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ Řǳ {ŀǳƭŜ ŀ ǘǊƻƛǎ ŞǘŀƳƛƴŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǊŀǊŜ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ ŘǶ 
certainement au passage tardif. 

Intégration aux zonages écologiques :  Le site fait partie de la ZNIEFF de type II « wŜǾŜǊƳƻƴǘ Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ». 

Validation et précisions des trames écologiques : [Ŝ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ 
ǘŀƳǇƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭŜ {ǳŘΦ  
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Enjeux identifiés et potentiels 

ENJEUX REGLEMENTAIRE ENJEUX NON REGLEMENTAIRES 

MOYENS FAIBLES 

o !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ 

passage, un passage en mars-avril serait nécessaire 

pour une étude complète. 

o Habitat semi-ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ordinaire (pollinisateurs, insectivores) : « prairies de 

fauche ». 

o Le site fait partie de la ZNIEFF de type II « Revermont 

Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ » 

Obligations Recommandations 

- Si une espèce protégée est présente, réaliser 
un dossier CNPN. 

Á Préserver le boisement comme corridor écologique. 
Á Réfléchir les éclairages extérieurs en fonction des 

enjeux et pour préserver la trame noire (orientation 
ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎΣ ŎƻǳƭŜǳǊǎΣ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΣ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
des éclairages) 

Á ;ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳȄ 
bâtiments (cf. notamment label BiodiverCity) 
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5.4   Analyse thématique des incidences et mesures associées 

5.4.1   LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
et le climat et mesures associées 

Á Enjeux 

Quatre enjeux sont identifiés :  

- [ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ς Structurant ;  

- [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ς 

Important ; 

- [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ - Important ; 

- Le développement des énergies renouvelables dans le respect des enjeux environnementaux, 

paysagers, architecturaux et patrimoniaux ς Important. 

Á Incidences  

Le développement communal va entraîner un besoin accru en énergie et va induire des émissions gaz 

Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΧύΦ 

De plus, ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ 

dans les sols όсΣпрƘŀ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ύ.  

[Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŜōƻƴŘǎ 

όŜŦŦŜǘ ǇŜǊǾŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴύΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ƴƻndiale, les efforts fait en matière de production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ όǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩȅ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ [Ŝ t[¦ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ 

alternativŜǎ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜǊƻƴǘ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Par ailleurs, la mise en place de certaines actions visant à réduire la pollution, la consommation 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{Σ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

(par exemple lors de la production de batteries ou de panneaux photovoltaïque), ou bien déplacer la 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦΦΦύΦ 

De plus, le changement climatique a des répercussions sur les autres thématiques comme les risques 

naturels ou encore la biodiversité.  

Le projet de développement communal ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όζ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ηΣ 

divisions parcellaires, renouvellement urbainΧύ. Les espaces classés zone A et N du projet de PLU 

représente plus de 90% de la surface communale. 
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Á Mesures intégrées au PLU et mesures supplémentaires à mettre en place 

Mesures intégrées aux OAP 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ [95Φ [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ Řŀƴǎ ƭŜ 

souci de diminuer les dépenses en énergie et de réduire la pollution lumineuse. 

Concernant la desserte, ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ accompagnées ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 

déplacement sécurisé des piétons.  

[Ωh!t bƻǊŘ Ŝǘ ƭΩh!t /ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

verts ou des chemins existants. 

[Ωh!t ¢±. ǇǊŞŎƛǎŜ de : 

- Choisir des essences adaptées au sol, au climat et au paysage (se référer à la liste des espèces 

recommandées pour les plantations (Végétal local) et à la liste des espèces interdites en 

ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩh!tύ ; 

- aƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ outre ses impacts sur la biodiversité, la 

pollution lumineuse entraine des effets néfastes sur la santé humaine et soulève des questions 

ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό!ŘŜƳŜύΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ пм ҈ 

de la consommation d'électricité des collectivités territoriales ; 

- Intégrer des principes du bioclimatisme dans les constructions et aménagements extérieurs 

en visant à maximiser les apports en énergie solaire « gratuits » tout en recherchant un fort 

ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ; 

- Préserver la trame verte et bleue qui représentent les principaux puits de carbone capables de 

lutter contre le réchauffement climatique. 

Mesures intégrées au zonage et au règlement 

Le règlement prévoit que des espaces abrités destinés au stationnement des véhicules à deux roues 

soient aménagés. /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 

voiture individuelle. 

 

Certaines zones sont concernées par un pourcentage de pleine terre à respecter sur la parcelle. Cela 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

Le règlement prévoit que des espaces abrités destinés au stationnement des véhicules à deux roues 

soient aménagés. /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 

voiture individuelle. 

Pour tout aménagement, ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎΦ 

Concernant la performance énergétique, le règlement précise que :  

- Les projets de réhabilitation favoriseront la sobriété énergétique et éventuellement le recours 

aux énergies renouvelables ; 
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- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une approche bioclimatique et basse consommation du bâtiment ; 

- La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Τ  

Plusieurs emplacements réservés sur la commune correspondent à des cheminements/liaisons piétons 

parfois en ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ce qui 

est favorable au développement des modes de transport doux. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭŜǎ Ŏƭŀǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ b Ŝǘ ! 

permet de maintenir leur capacité de stockage de carbone. Tout comme la protection des zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du CU qui sont de véritables puits de stockage 

pour le carbone sur le territoire. 

Á Bilan 

Ҧ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞƧŁ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

pour la thématique climat, air et énergie. 

Enjeux Bilan 

[ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Neutre 

La limitation des émissions de polluants pour préserver une bonne qualité de 
ƭΩŀƛǊ 

Incidences 
positives 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Incidences 
positives 

Le recours à un urbanisme dense et à un habitat économe en énergie Incidences faibles 

Le développement des énergies renouvelables dans le respect des enjeux 
environnementaux, paysagers, architecturaux et patrimoniaux 

Neutre 

5.4.2   Incidences du PLU sur les milieux naturels, la 
biodiversité et les continuités écologiques et mesures 
associées 

5.4.2.1   Enjeux 

Cinq enjeux sont identifiés :  

- La préservation de la trame verte (en préservant les réservoirs de biodiversité, en favorisant 

les corridors entre ces espaces ς Structurant ; 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ 

ς Structurant ; 

- La préservation de la biodiversité en milieu agricole (en favorisant les pratiques respectueuses 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ 

ƛǎƻƭŞǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ōŃǘƛΣ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Χύ ς Prioritaire ; 

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ς Prioritaire ; 

- La limitation du développement de nouvelles espèces invasives et la maîtrise de celles déjà 

présentes ς Modéré. 
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5.4.2.2   Incidences par secteurs 

Pour chacun des sites, les impacts du PLU sont identiques et résultent en la destruction des milieux 

naturels présents sur ceux-ci et la destruction ou le dérangement des espèces de faune et flore 

présentes. 

Les tŀōƭŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ h!t Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 

impactés en fonction notamment des visites de terrain naturaliste. Les tableaux comportent les 

éléments suivants : 

Colonne Explications 

OAP et zonage bƻƳ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ȊƻƴŀƎŜ 

Surface Surface concernée 

Enjeux Bilan des enjeux identifiés lors du passage naturaliste 

Avis des naturalistes !Ǿƛǎ ŘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
suite au passage terrain 

Incidences négatives 
potentielles 

Eléments détériorant la biodiversité et les milieux naturels 

Evitement - Réduction impact 
négatif 

Eléments permettant de réduire les incidences négatives 

Mesures supplémentaires à 
mettre en place 

aŜǎǳǊŜǎ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 

Bilan Bilan des incidences 
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Tableau 3 : Analyse des incidences des SSI couverts par une OAP 

OAP et 
zonage 

Surface Enjeux 
Avis 

naturaliste si 
passage 

Incidences négatives 
potentielles 

Evitement - Réduction 
impact négatif 

(Incidences positives) 

Mesures 
supplémentaires à 

mettre en place 
Bilan 

OAP Nord 0,65 ha Enjeux 
règlementaires 
moyens (Aucune 
ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ 
été observée lors du 
passage. Un autre 
passage en mars 
serait nécessaire 
pour une étude 
complète) et enjeux 
non règlementaires 
faibles (Le grand 
chêne peut 
accueillir des 
espèces 
avifaunistiques). 

Favorable 
sous 
condition 

Destruction du grand 
chêne ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 
pouvant accueillir des 
espèces avifaunistiques. 
Destruction du milieu 
semi-naturel et 
dérangement/destruction 
de la biodiversité 
ordinaire inhérente. 

! ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
parcelles voisines, un 
espace de pleine terre 
végétalisé avec des 
espèces locales en 
mélange devra être 
créée (Nord). Ces haies 
devront être 
suffisamment larges 
pour constituer une 
trame verte assurant 
une véritable fonction 
écologique. 
Aménagement de sols 
perméables avec une 
infiltration à la parcelle 
privilégiée. 
Les limites séparatives 
des futures parcelles 
devront être bornées 
par des éléments 
végétaux. 
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public doit être conçu 
dans le souci de 
diminuer les dépenses 
en énergie et de réduire 
la pollution lumineuse. 
wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
de travaux (OAP TVB) 

Le site semble 
favorable à des espèces 
précoces patrimoniales 
du genre Gagea, un 
passage 
complémentaire en 
mars permettrai une 
vérification. 
Conserver le grand 
chêne présent à 
ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Incidences faibles 
à modérés 

OAP Centre 0,40 ha Enjeu non 
réglementaires 

Favorable Destruction du milieu 
semi-naturel et 

! ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
parcelles voisines, un 

Préserver les haies 
identifiées au Nord 

Incidences faibles 
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moyens (Corridors 
écologiques 
représentés par les 
grandes haies de 
marronniers et de 
tilleuls : habitats 
très favorables aux 
passereaux) 

dérangement/destruction 
de la biodiversité 
ordinaire inhérente. 
Atteinte aux corridors 
écologiques représentés 
par les haies présentes au 
Sud et au Nord. 

espace de pleine terre 
végétalisé avec des 
espèces locales en 
mélange devra être 
créée (Est/Ouest). Ces 
haies devront être 
suffisamment larges 
pour constituer une 
trame verte assurant 
une véritable fonction 
écologique. 
Aménagement de sols 
perméables avec une 
infiltration à la parcelle 
privilégiée. 
Les limites séparatives 
des futures parcelles 
devront être bornées 
par des éléments 
végétaux. 
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public doit être conçu 
dans le souci de 
diminuer les dépenses 
en énergie et de réduire 
la pollution lumineuse. 
wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
de travaux (OAP TVB) 
La haie présente au sud 
Ŝǎǘ ǊŜǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 
zone N. 

dans le compte rendu 
naturaliste  

OAP Sud 1,19 ha Enjeux 
règlementaires 
moyens (Aucune 
ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ 
été observée lors du 

Favorable 
sous 
condition 

Destruction du milieu 
semi-naturel et 
dérangement/destruction 
de la biodiversité 
ordinaire inhérente. 

! ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
parcelles voisines, un 
espace de pleine terre 
végétalisé avec des 
espèces locales en 

Un passage en mars-
avril serait nécessaire 
pour une étude 
complète et vérifier la 

Incidences faibles 
à modérés 
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passage, un passage 
en mars-avril serait 
nécessaire pour une 
étude complète) et 
enjeux non 
règlementaires 
faibles. 
Le site fait partie 
ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ 
type II « Revermont 
Ŝǘ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ η 
et se situe au sein 
des espaces 
perméables relais 
de la TVB 
communale (limite 
avec un réservoir de 
biodiversité 
forestier à 
renforcer. 

Atteinte à la TVB via la 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
perméable relais. 

mélange devra être 
créée. Ces haies devront 
être suffisamment larges 
pour constituer une 
trame verte assurant 
une véritable fonction 
écologique. 
Aménagement de sols 
perméables avec une 
infiltration à la parcelle 
privilégiée. 
Les limites séparatives 
des futures parcelles 
devront être bornées 
par des éléments 
végétaux. 
Les éléments bâtis 
respecteront une zone « 
non aedificandi » 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ 
rapport à la lisière de la 
forêt. 
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public doit être conçu 
dans le souci de 
diminuer les dépenses 
en énergie et de réduire 
la pollution lumineuse. 
wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
de travaux (OAP TVB) 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ 
espèce protégée. 

OAP Activité 4,2 ha La parcelle est 
entièrement 
naturelle. Le RPG 
identifie la parcelle 
comme culture de 
ōƭŞ ǘŜƴŘǊŜ ŘΩƘƛǾŜǊΦ 

/  Destruction du milieu 
naturel ou semi-naturel 
et 
dérangement/destruction 
de la biodiversité 
ordinaire inhérente. 

! ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
parcelles voisines, 
comme indiqué sur le 
ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǳƴ 
espace de pleine terre 
végétalisé avec des 
espèces locales en 

Prévoir un passage 
naturaliste pour 
déterminer les enjeux 
du site. 

Incidences faibles 
à modérés 
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Quelques éléments 
arborés longent 
ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
parcelle et une haie 
longe le Nord-Est 
(corridors de la 
trame verte). 
La parcelle se situe 
au sein des espaces 
perméables relais 
de la TVB 
communale. 
Sans expertise 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
pas possible de 
qualifier 
précisément les 
enjeux de ce SSI. 

Atteinte à la TVB via 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
perméables relais et les 
corridors écologiques. 
 

mélange devra être 
créée. Cela permettra de 
constituer un filtre visuel 
avec les espaces 
agricoles voisin et le 
lagunage. Ces haies 
devront être 
suffisamment larges 
pour constituer une 
trame verte assurant 
une véritable fonction 
écologique.  
[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public doit être conçu 
dans le souci de 
diminuer les dépenses 
en énergie et de réduire 
la pollution lumineuse. 
wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
de travaux (OAP TVB). 
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Tableau 4 Υ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ 

Zones Surface Enjeux 
Avis 

naturaliste si 
passage 

Incidences négatives 
potentielles 

Evitement - 
Réduction impact 

négatif 

Mesures 
supplémentaires à 

mettre en place 
Bilan 

STECAL Ax 
(Secteur 
correspondant 
à une activité 
non agricole 
existante) 

0,5 ha La parcelle se compose en 
ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ 
bâtiment à vocation 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 
circulation de type chemins 
de terre ou calcaire et de 
stockage extérieur. 
Une partie de la parcelle est 
enherbée. Des haies 
longent le Nord, le Sud et 
ƭΩ9ǎǘ ƘƻǊǎ ŀŎŎŝǎΦ 
Sans expertise naturaliste, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
qualifier précisément les 
enjeux de ce SSI, toutefois, 
ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
existant du site et de sa 
ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ 
de faible. 

/  Dans le secteur Ax, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
existants, avec ou sans 
changement de destination, 
pour les seules destinations « 
industrie » et « entrepôts » 
est possible sous conditions 
et limitée. Ceci peut entrainer 
une destruction du milieu 
naturel ou semi-naturel et 
dérangement/destruction de 
la biodiversité ordinaire 
inhérente. 
Toutefois, au vu de 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ 
des enjeux, les incidences 
négatives potentielles sont 
réduites. 
 

wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
calendrier de 
travaux (OAP 
TVB). 
 

Les enjeux et 
incidences 
potentielles ne 
nécessitent pas la 
mise en place de 
mesures 
supplémentaires. 

Incidences 
faibles 

STECAL Nc 
(Secteur de la 
zone Naturelle 
admettant les 
aménagements 
liés au camping) 

3,9 ha La parcelle se compose au 
Sud de nombreux 
bungalows et voies de 
circulation/stationnements 
dédiés au camping. De 
nombreux éléments arborés 
sont présents ainsi que des 
espaces verts. Le reste de la 
parcelle est occupée par 
une surface en eau de type 
étang, Ŝǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ [ΩhǳŜǎǘ Ŝǘ 
le Nord de la parcelle sont 

/  Dans le secteur Nc, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
existants, avec ou sans 
changement de destination, 
pour les destinations « 
restauration », « activité de 
service avec clientèle », « 
autres hébergement 
touristiques » est possible 
sous condition et limité.  
Ceci peut entrainer une 
destruction du milieu naturel 
ou semi-naturel et 

wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
calendrier de 
travaux (OAP 
TVB). 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ sont 
identifiés dans la 
TVB comme 
corridors 
écologiques et 
réservoirs de 
biodiversité et 

Les enjeux et 
incidences 
potentielles ne 
nécessitent pas la 
mise en place de 
mesures 
supplémentaires. 

Incidences 
faibles 
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Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ 
appartenant à la ZNIEFF I 
« vallée du Sevron, du 
Solnan et massifs boisés 
alentours ». 
De plus, la parcelle se situe 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 
biodiversité de la trame 
bleue, réservoir forestier et 
espaces relais de la trame 
verte. 
Sans expertise naturaliste, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
qualifier précisément les 
enjeux de ce SSI, toutefois, 
ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
STECAL, des aménagements 
existants et de ceux limités 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ 
qualifié de modéré. 

dérangement/destruction de 
la biodiversité ordinaire 
inhérente. 
!ǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ¢±. Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
sur les réservoirs de 
biodiversité et les corridors 
écologiques. 
 

sont préservés 
Řŀƴǎ ƭΩh!t ¢±.. 
Au sein du 
règlement du PLU 
ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 
protégé par une 
bande 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 
de 10 mètres   

ER 1 
Agrandissement 
du cimetière et 
aménagement 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
stationnement 
paysagers 

0,25 ha La parcelle est 
principalement naturelle 
avec des surfaces 
enherbées, quelques 
arbres, un jardin et un petit 
bâtiment. La parcelle se 
situe au sein de la ZNIEFF 2 
« Vallée du Sevron, du 
Solnan et massifs boisés 
alentours » 
Sans expertise naturaliste, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
qualifier précisément les 
enjeux de ce SSI, toutefois, 
ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
existant du site et du bâti 

/  Destruction du milieu naturel 
ou semi-naturel et 
dérangement/destruction de 
la biodiversité ordinaire 
inhérente. 

wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
calendrier de 
travaux (OAP 
TVB). 
 

Les enjeux et 
incidences 
potentielles ne 
nécessitent pas la 
mise en place de 
mesures 
supplémentaires. 

Incidences 
faibles 
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ŘƛŦŦǳǎ ǎƛǘǳŞ ŀǳǘƻǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 
est qualifié de faible. 

ER 2 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
bassin de 
rétention 

1,18 ha La parcelle est entièrement 
naturelle de type prairie. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƻƴƎŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ à 
ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΦ [ŀ 
parcelle est entourée 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎΦ 
La parcelle se situe au sein 
des ZNIEFF 2 « Vallée du 
Sevron, du Solnan et 
massifs boisés alentours » 
et « Revermont et gorges 
de lΩ!in » et est également 
située au sein des espaces 
perméables relais de la TVB 
communale. 
Sans expertise naturaliste, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
qualifier précisément les 
enjeux de ce SSI, ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ 
qualifié de modéré. 

/  Destruction du milieu naturel 
ou semi-naturel et 
dérangement/destruction de 
la biodiversité ordinaire 
inhérente. 
!ǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ¢±. Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
sur les espaces perméables 
relais 

wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
calendrier de 
travaux (OAP 
TVB). 
 

Malgré le fait que la 
parcelle soit utilisée 
pour créer un bassin 
de rétention et non 
pas du bâti, il est 
conseillé de prévoir 
un passage 
naturaliste pour 
déterminer les 
enjeux du site et 
réaliser un ouvrage 
qualitatif 
((perméabilité du 
sol, traitement 
paysager, prise en 
compte des enjeux 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύ 

Incidences 
faibles à 
modérés 

DC 4720 m² 0,47 ha Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ŘŜ 
fauche bordée par une 
ancienne ferronnerie. 
Le site comporte de 
multiples habitats : une 
prairie fraichement fauchée 
lors du passage, des haies 
riches en espèces au Nord 
Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ 
ŘΩ9ǊŀōƭŜǎ ό!ŎŜǊ ŎŀƳǇŜǎǘǊŜύΣ 
de Pruniers (Prunus 
spinosa), de Frênes 
(Fraxinus excelsior), de 
Ronciers (Rubus sp.) et de 

Favorable Destruction du milieu naturel 
ou semi-naturel et 
dérangement/destruction de 
la biodiversité ordinaire 
inhérente. 
Destruction de corridors 
écologiques représentés par 
les haies riches en espèces : 
habitats très favorables aux 
passereaux 

wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
calendrier de 
travaux (OAP 
TVB). 
 

Maintenir si 
possible les haies à 
enjeu corridor 
écologique 

Incidences 
faibles 
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Clématite (Clematis vitalba). 
Au nord-Ouest de la 
parcelle, un petit hangar 
fait face à un jardin potager. 
Le site fait partie de la 
ZNIEFF de type II « 
Revermont et gorges de 
ƭΩ!ƛƴ η 
Les haies mixtes 
représentent des corridors 
et des habitats écologiques 
pour la faune. 

DC 5460 m² 0,54 ha La parcelle est entièrement 
naturelle de type prairie ou 
surfaces enherbées. 
On note la présence de 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 
La parcelle est située au 
sein des espaces 
perméables relais de la TVB 
communale. 
La parcelle est entourée 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ƘƻǊƳƛǎ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ όǊƻǳǘŜ Ǉǳƛǎ ȊƻƴŜ 
agricole) 
Sans expertise naturaliste, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
qualifier précisément les 
enjeux de ce SSI 
Sans expertise naturaliste, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
qualifier précisément les 
enjeux de ce SSI, toutefois, 
au vu du bâti diffus situé 
autour de la parcelle et de 
ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ 
de faible à modéré 

/  Destruction du milieu naturel 
ou semi-naturel et 
dérangement/destruction de 
la biodiversité ordinaire 
inhérente. 
!ǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ¢±. Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
sur les espaces perméables 
relais 

wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
calendrier de 
travaux (OAP 
TVB). 
 

Malgré le fait que la 
parcelle soit 
concernée par de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ł 
proximité, il est 
conseillé de prévoir 
un passage 
naturaliste pour 
déterminer les 
enjeux du site avant 
opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛ 
construction sur la 
parcelle 

Incidences 
faibles à 
modérés 
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DC 11970 m² 1,19 ha La parcelle est entièrement 
naturelle de type prairie ou 
surfaces enherbées. 
Quelques éléments arborés 
sont présents, le Sud est 
longé par une haie. 
La parcelle est située au 
sein des espaces 
perméables relais de la TVB 
communale. 
La parcelle est entourée 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ƘƻǊƳƛǎ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ όǊƻǳǘŜ Ǉǳƛǎ ȊƻƴŜ 
agricole) 
Sans expertise naturaliste, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
qualifier précisément les 
enjeux de ce SSI 
Sans expertise naturaliste, il 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
qualifier précisément les 
enjeux de ce SSI, toutefois, 
au vu du bâti diffus situé 
autour de la parcelle et de 
ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ 
de faible à modéré 

/  Destruction du milieu naturel 
ou semi-naturel et 
dérangement/destruction de 
la biodiversité ordinaire 
inhérente. 
!ǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ¢±. Ǿƛŀ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
sur les espaces perméables 
relais 

wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ 
calendrier de 
travaux (OAP 
TVB). 
 

Malgré le fait que la 
parcelle soit 
concernée par de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ł 
proximité, il est 
conseillé de prévoir 
un passage 
naturaliste pour 
déterminer les 
enjeux du site avant 
opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƛ 
construction sur la 
parcelle 

Incidences 
faibles à 
modérés 
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5.4.2.3   Incidences globales 

Á Incidences  

Les milieux naturels sont plus ou moins sensibles aux activités humaines, aux aléas climatiques et à 

ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ Ŝǎǘ 

directement dépendant des perturbations subies. Ainsi, les pressions sont importantes, à la fois par 

leur nombre et par leur intensité :  

- LΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux (même si celle-ci est temporaire) et a des effets sur les milieux environnants en 

fractionnant les continuités écologiques, en particulier par certains aménagements linéaires 

et urbains. 

- LΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜ ƻǳ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 

pratiques agro-pastorales) peut mener à la fermeture complète de milieux ouverts tout en 

réduisanǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

- Le changement climatique impacte également les milieux naturels (modification des aires de 

répartition de certaines espèces, diminution de la ressource en eau...). 

- [Ŝǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΧ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǳǎŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ 

ŘΩŀǊǘƘǊƻǇƻŘŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ. 

- La fragmentation des milieux empêche aux espèces animales et végétales de se déplacer, de 

ƳƛƎǊŜǊΣ ŘŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΣ ŘŜ ŦǳƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ [e libre 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ dans un contexte de changement 

climatique et donc de modifications des aires de répartition des espèces. 

- LΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘΩespèces exotiques envahissantes 

- Les invasions biologiques représentent la 2ème cause de perte de biodiversité dans le monde, 

ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ ό¦L/bύ. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

(modification du système proie-prédateur, perturbation des cycles de reproduction, des 

ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎΧύΦ 

- La fréquentation des milieux naturels peut être préjudiciable à la tranquillité et voire à la 

conservation de certaines espèces floristiques et faunistiques. 

Les pollutions, le changement climatique, sont abordés dans des chapitres dédiés. 

Également, la campagne de terrain naturaliste a permis de recenser les enjeux sur la faune, la flore et 

ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ {{L ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 

précédent. 
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Figure 4 : SSI et milieux naturels, biodiversité et TVB 

Á Mesures intégrées au PLU et mesures supplémentaires à mettre en place 

Mesures intégrées aux OAP 

Le PLU de Meillonnas contient une OAP thématique spécifiquement dédiée à la préservation des 

continuités écologiques Υ ƭΩh!t ¢±.Φ  

/ŜǘǘŜ h!t ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ; 

- La ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ; 

- La perméabilité des clôtures dans les espaces agricoles et naturels ; 

- La ƳƛƴƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ; 

- Le ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 

faune sauvage ; 

- La limitation du développement des espèces exotiques envahissantes ; 

- Le bioclimatisme dans les constructions et aménagements.  

Elle comprend également les orientations spécifiques suivantes : 

- Préserver les réservoirs et corridors écologiques, supports de biodiversité ; 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ; 

- Préserver ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ. 
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